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I .1 . Fiche d’identification du dossier 

Maître d’ouvrage 

Nom :  Commune de LAVAL PRADEL (30) 
Adresse :  Hôtel de Ville 30110 LAVAL PRADEL 
Personne à contacter :  Monsieur BARBA Joseph Tél : 04.66.54.81.45 
Mail : mairiedelavalpradel@wanadoo.fr  
____________________________________________________________________ 

Gestionnaire du réseau AEP 

Nom :  SA RUAS Michel – Groupe VEOLIA EAU 
Adresse :  256 Chemin du Viget 30 100 ALES 
Personne à contacter :  Monsieur ORSUCCI Renaud Tél : 04 66 56 14 11 
Mail : renaud.orsucci@veoliaeau.fr  
____________________________________________________________________ 

Société mandatée pour le montage du dossier 

Nom :  G.E.I. 
Adresse :  Parc Eurêka – 97 rue de Freyr CS 36 038  
 34060 MONTPELLIER Cedex 2 
Personne à contacter :  Monsieur GUILHOU Olivier 
Tél. 04.67.40.90.00 
Mail : olivier.guilhou@grontmij.fr  
____________________________________________________________________ 

Organisme chargé des études 

Nom :  BERGA SUD 
Adresse :  10 rue des Cigognes - 34000 MONTPELLIER  
Personne à contacter :  Monsieur LATGE Guillaume 
Tél. 04.67.99.52.52. 
Mail : secretariat@bergasud.fr  
____________________________________________________________________ 

Hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique p ar le Ministère 
chargé de la Santé ayant défini les périmètres de p rotection 

Nom :  Monsieur CROCHET Philippe 

Mr CROCHET ayant cessé son activité ses coordonnées ne sont pas mentionnées. 
____________________________________________________________________ 

La commune de LAVAL PRADEL a confié la gestion de son service d’eau destinée à la 
consommation humaine à la société SA RUAS Michel – Groupe VEOLIA EAU, depuis le 1er janvier 
2005. Son contrat d’affermage expirera le 31 décembre 2020. 
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I .2. Objet  de  la  demande et contexte réglementaire 

Le présent dossier a pour objet d'obtenir une autorisation préfectorale afin de capter les eaux 
souterraines (aquifère constitué par les dolomies grises de l’Hettangien) en provenance du captage 
de la source de la Gaillarde situé sur la commune de SAINT JULIEN LES ROSIERS (30), de 
distribuer ces eaux en vue d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la commune de 
LAVAL PRADEL et d'établir autour des ouvrages de captage les périmètres de protection 
réglementaires ainsi que les servitudes associées définies par l'hydrogéologue agréé en matière 
d’Hygiène Publique par le ministère chargé de la Santé dans son avis du 18 novembre 2011. 

Une collectivité désirant exploiter ou régulariser un captage d'alimentation en eau potable pour sa 
population doit satisfaire à une procédure réglementaire précise et obtenir de la part du Préfet 
plusieurs autorisations : 

– une autorisation préfectorale  au titre du Code de la Santé Publique (Articles R 1321-1 à R 1321-
64 relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine) pour la distribution au public  de l’eau 
destinée à la consommation humaine ; 

– une autorisation préfectorale  au titre du Code de la Santé Publique (Articles R 1321-1 à R 1321-
64 relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine) pour traiter  l’eau destinée à la 
consommation humaine ; 

– une autorisation  préfectorale  au titre de l’article L 1321-2 du Code de la Santé Publique 
concernant l’instauration des périmètres de protection au titre de la santé publique (Code de la 
Santé Publique, section 1, articles R 1321-1 à R 1321-66). 

– à déclaration d’utilité publique au titre de l’article L 215-13 du Code de l’Environnement relatif à 
la dérivation des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux souterraines, 
entreprise dans un but d'intérêt général par une collectivité publique ou son concessionnaire, par 
une association syndicale ou par tout autre établissement public, 

– à autorisation ou  déclaration au titre de l’article R 214-1 du Code de l’Environnement 

 

Les articles mentionnés sont reportés dans les tableaux ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de LAVAL-PRADEL  Captage de la source de la Gaillarde 

Dossier Otéis n°FL34 C 0024 / OGU p. 9 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  

Désignation Article Régime 

La demande d'autorisation d'utilisation d'eau en vue de la 
consommation humaine, prévue au I de l'article L. 1321-7, est 
adressée au Préfet du ou des départements dans lesquels sont 
situées les installations.  

Le dossier de la demande comprend :  

1° Le nom de la personne responsable de la production, de la 
distribution ou du conditionnement d'eau ;  

2° Les informations permettant d'évaluer la qualité de l'eau de la 
ressource utilisée et ses variations possibles ;  

3° L'évaluation des risques de dégradation de la qualité de l'eau ;  

4° En fonction du débit de prélèvement, une étude portant sur les 
caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du secteur aquifère 
ou du bassin versant concerné, sur la vulnérabilité de la ressource et 
sur les mesures de protection à mettre en place ;  

5° L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par 
le Ministère chargé de la Santé, spécialement désigné par le 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé pour l'étude du 
dossier, portant sur les disponibilités en eau, sur les mesures de 
protection à mettre en œuvre et sur la définition des périmètres de 
protection mentionnés à l'article L. 1321-2 ;  

6° La justification des produits et des procédés de traitement à mettre 
en œuvre ;  

7° La description des installations de production et de distribution 
d'eau ;  

8° La description des modalités de surveillance de la qualité de l'eau.  

Les informations figurant au dossier ainsi que le seuil du débit de 
prélèvement mentionné au 4° sont précisés par arrêté du Ministre 
chargé de la Santé, pris après avis de l'Agence Nationale de Sécurité 
Sanitaire de l'Alimentation, de l'Environnement et du Travail.  

Les frais de constitution du dossier sont à la charge du demandeur.  

L'utilisation d'une eau ne provenant pas du Milieu Naturel ne peut 
être autorisée. 

R.1321-6 / 

- Sans préjudice des dispositions de l'article L. 214-1 du Code de 
l’Environnement, est soumise à autorisation du représentant de l'Etat 
dans le département l'utilisation de l'eau en vue de la consommation 
humaine, à l'exception de l'eau minérale naturelle, pour : 

1° La production ; 

2° La distribution par un réseau public ou privé, à l'exception de la 
distribution à l'usage d'une famille mentionnée au 3° du II et de la 
distribution par des réseaux particuliers alimentés par un réseau de 
distribution public ; 

3° Le conditionnement. 

II. - Sont soumises à déclaration auprès du représentant de l'Etat 
dans le département : 

1° L'extension ou la modification d'installations collectives de 
distribution qui ne modifient pas de façon notable les conditions de 
l'autorisation prévue au I ; 

2° La distribution par des réseaux particuliers alimentés par un 
réseau de distribution public qui peuvent présenter un risque pour la 

L1321-7 Autorisation 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  

Désignation Article Régime 

santé publique ; 

II bis. ― Tout dispositif d'utilisation de l'eau de pluie pour les usages 
domestiques intérieurs fait l'objet d'une déclaration auprès du maire 
de la commune concernée, dans les conditions prévues à l'article  
L. 2224-9 du Code Général des Collectivités Territoriales;  

III. - Est soumise à déclaration auprès du maire l'utilisation d'eau en 
vue de la consommation humaine à l'usage d'une famille, dans les 
conditions prévues à l'article L. 2224-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

I.-Le Préfet soumet un rapport de synthèse établi par le directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé et un projet d'arrêté motivé à 
l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques.  

Le Préfet transmet le projet d'arrêté au demandeur et l'informe de la 
date et du lieu de la réunion du conseil départemental. Le demandeur 
ou son mandataire peut demander à être entendu par le conseil 
départemental ou lui présenter ses observations écrites.  

Dans le cas où les installations sont situées dans des départements 
différents, les Préfets de ces départements choisissent le Préfet 
coordonnateur de la procédure.  

II.-Le Préfet adresse le dossier de la demande au Ministre chargé de 
la Santé qui le transmet pour avis à l'Agence Nationale de Sécurité 
Sanitaire de l'Alimentation, de l'Environnement et du Travail lorsque 
la demande d'autorisation porte sur l'utilisation d'une eau prélevée 
dans le Milieu Naturel ne respectant pas une des limites de qualité, 
portant sur certains des paramètres microbiologiques et physico-
chimiques, définis par arrêté du Ministre chargé de la Santé.  

Le Préfet peut également transmettre le dossier au Ministre en cas de 
risque ou de situation exceptionnels.  

Les dispositions du présent II ne s'appliquent pas aux eaux de source 
définies à l'article R. 1321-84.  

R1321-7 Autorisation 

 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT PROJET 

Article L 215-13 

La dérivation des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source 
ou d'eaux souterraines, entreprise dans un but d'intérêt général par 
une collectivité publique ou son concessionnaire, par une association 
syndicale ou par tout autre établissement public, est autorisée par un 
acte déclarant d'utilité publique les travaux.  

Travaux relatifs à la 
dérivation des eaux soumis 

à 

Déclaration d’Utilité 
Publique 
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CODE DE L’ENVIRONNEMENT (Article R.214-1) 

TITRE I. PRELEVEMENTS 

Désignation Rubrique Régime 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d’ouvrages souterrains, non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance 
d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris 
dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau (D). 

1.1.1.0. 

Déclaration 
Mise en conformité 

d’un ouvrage 
existant 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de 
nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé 
étant : 

1° supérieur ou égal à 200 000 m3/an 

Autorisation 

2°supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an  

Déclaration 

1.1.2.0. 
Déclaration 

30 000 m3/an 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, 
installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans 
une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 
instituées, notamment au titre de l'article L. 211-2, ont prévu 
l'abaissement des seuils : 
 
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3 / h : Autorisation 
2° Dans les autres cas : Déclaration 

1.3.1.0 

Déclaration 

Captage au fil de 
l’eau  

30 000 m3/an 
144 m3/j 
6 m3/h 

 
 

Cette réglementation, précisée par le Code de la Santé Publique et le Code de l’Environnement, doit 
permettre de s'assurer que toutes les conditions sont réunies pour distribuer de l'eau destinée à la 
consommation humaine, d'instaurer des périmètres de protection autour du captage (limitation des 
risques de pollution de l'aquifère exploité) et d'analyser les incidences du captage sur les Milieux 
Aquatiques. 

Le présent dossier a pour objet d'obtenir une autorisation préfectorale afin de capter les eaux 
souterraines en provenance du captage de la source de la Gaillarde, de distribuer ces eaux en vue 
d'alimenter en eau potable certains hameaux la commune de LAVAL PRADEL et d'établir autour du 
captage les périmètres de protection réglementaires ainsi que les servitudes associées définies par 
l'hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le ministère chargé de la Santé dans son 
avis du 18 novembre 2011. 
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I .3. Captage pour lequel l ’autorisation est sollicitée 

Cette autorisation est sollicitée pour le captage de la source de la Gaillarde  situé sur la commune 
de SAINT JULIEN LES ROSIERS (30). 

Il est à noter que la commune de LAVAL PRADEL assure la majeure partie de l’alimentation en eau 
destinée à la consommation humaine de sa population via le captage du Fraissinet situé sur le 
territoire communal de SAINTE CECILE D’ANDORGE. 

Le présent dossier concerne donc l’alimentation en eau potable du réseau de la commune de  
LAVAL PRADEL et plus précisément l’unité de distrib ution de Laval et Malbosc. 

I .4. Débit sollicité 

L’exploitation de la source de la Gaillarde se faisant au fil de l’eau, son débit d’exploitation se limite à 
son débit naturel. Cette source ne constitue qu’un appoint vis-à-vis du captage principal du Fraissinet. 

La commune de LAVAL PRADEL, maître d'ouvrage, effectue, une déclaration de prélèvement pour le 
captage de la source de la Gaillarde avec : 

� un débit horaire d'exploitation maximal de 6 m³/h, 

� un débit journalier d'exploitation maximal de 144 m ³/jour 

� un débit annuel d’exploitation maximal de 30 000 m³ /an. 

I .5. Nom de l ’aquifère sollicité par le captage 

Au titre de la Directive Cadre sur l’Eau, le captage de la source de la Gaillarde est situé sur la masse 
d'eau souterraine n° FRDG507 ‘‘Formations sédimentaires variées de la bordure cé venole 
(Ardèche, Gard) et alluvions de la Cèze à SAINT AMB ROIX’’ , pour laquelle le risque de non 
atteinte du bon état qualitatif et quantitatif est faible. 

Plus localement et selon la description des aquifères dans le département du Gard (BRGM/2006), le 
captage s’inscrit dans l’aquifère 607c2 : ‘’Calcaires du Lias et du Jurass ique de la bordure 
Cévenole entre ALES et SAINT AMBROIX’’. 

I .6. Collectivité desservie par ce captage 

À 15 km au Nord d’ALES et après avoir dépassé SAINT MARTIN DE VALGALGUES, sur les premiers 
contreforts des Cévennes, LAVAL PRADEL s’étire sur la Route Départementale n°906. La commune, 
qui s'étend sur un peu plus de 1 767 ha pour une population totale de 1 186 habitants, est constituée 
de plusieurs villages et hameaux. 

La partie haute de la commune se compose des villages de Pradel, Pontil, et Mercoirol. La partie 
basse comprend le Mas Dieu, Laval, Malbosc, Cassagnette, le Mazel, et Cassagnes. 
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La population se répartit principalement sur les trois villages : 

� Le Pradel,  

� Le Mas Dieu,  

� Laval:  

Les hameaux du Nord au Sud : Le Martinet, Mercoirol, Malbosc, Cassagnettes et Arbousse. 

Le captage de la source de la Gaillarde dessert, vi a l’unité de distribution de Laval et Malbosc, 
la partie Sud-Est de la commune, à savoir les hameaux suivants : 

� Laval, 
� Cassagnes, 
� Malbosc, 
� Le Mazel. 

Ceci représente une population desservie de 122 habitants. 

I .7. Emplacements du captage,  des périmètres de 
protection et de la canalisation vers le réservoir 

� Planches n°1,2, 5, 6 et 7 

� Commune d’implantation et références cadastrales 

Le captage de la source de la Gaillarde est situé s ur la parcelle n°97 de la section A,  au lieu-dit 
« Les Gardioles » du plan cadastral de la commune de SAINT JULIEN LES ROSIERS.  

� Coordonnées Lambert du captage de la source de la Gaillarde 

Les coordonnées de la source sont les suivantes : 
 

 COORDONNEES 
LAMBERT II ETENDU 

COORDONNEES 
LAMBERT III 

COORDONNEES 
LAMBERT 93 

X 0 732,348 m 0 739 210 m 786 197 m 

Y 1 913 535 m 3 213 600 m 6 348 160 m 

Z 343 m 343 m 343 m 

 
� Code BSS : n°09122X0011/S. 

� Identifiant national : BSS002CJCU  
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I .8. Situation Foncière 

� Le Périmètre de Protection Immédiate : 

Le Périmètre de Protection Immédiate correspond au bâtiment construit sur la source (parcelle 
n°97 de la section A  du plan cadastral de la commune de SAINT JULIEN LES ROSIERS). Cette 
parcelle comme la source appartiennent à la commune de LAVAL PRADEL . Aucune clôture ne 
délimite ce périmètre de protection immédiate. L’enceinte du bâtiment se suffit à elle-même. 

� L’accès au captage : 

L’accès au captage se fait via la Route Départementale n°906 puis une voie communale jusqu’au lieu-
dit ‘’Les Combettes’’. De là, le chemin dit ‘’des Sources’’ mène au captage. 

Aucune servitude n’est à mettre en place pour l’acc ès à ce captage. 

� Tracé de la canalisation vers le réservoir : 

Le réseau en gravitaire du captage de la source de la Gaillarde vers le réservoir ‘’Gaillarde’’ (12m3) 
suit le chemin des sources. Aucune servitude n’est à mettre en place. 

I .9. Communes concernées par les différents 

périmètres de protection 

Le projet d’alimentation en eau potable se situe sur la commune de SAINT JULIEN LES ROSIERS. 

Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) est localisé entièrement sur la commune de  
SAINT JULIEN LES ROSIERS. Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) est localisé sur le 
territoire communal de SAINT JULIEN LES ROSIERS et SAINT FLORENT SUR AUZONNET. 

Aucune autre commune n’est concernée. Aucun Périmètre de Protection Eloignée n’a été pres crit. 

I .10. Communes concernées par l ' incidence du projet 

Seules les communes de SAINT JULIEN LES ROSIERS et SAINT FLORENT SUR AUZONNET sont 
concernées par l’emprise des périmètres de protection et par l’incidence du prélèvement et donc par 
l’Enquête Publique à mener. 

I .11. Type d'enquête publique à mener 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’Environnement (dite Grenelle 
2) a regroupé les 180 procédures d’enquêtes publiques qui existaient jusqu’à présent en deux 
catégories distinctes : 

� les enquêtes publiques environnementales, 

� les enquêtes d’utilité publique qui sont régies par le Code de l’Expropriation pour cause 
d’Utilité Publique. 
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L’objectif de l’enquête publique réalisée au titre du Code de l’Environnement consiste à assurer 
l’information et la participation du Public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’affecter l’environnement (Art. L.123-1 du Code de 
l’Environnement). 

L’enquête d’utilité publique est organisée quant à elle afin de recueillir l’avis des propriétaires 
lorsqu’un projet porte atteinte au droit de propriété (expropriation, classement de certaines voies 
communales, etc.). 

La régularisation administrative du captage de la source de la Gaillarde ne relève que d’une 
déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement (limites réglementaires 
fixées dans les rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0 et 1.3.1.0, annexées à l’article R.214-1 du Code de 
l’Environnement). Ainsi, il n’est pas soumis à enquête publique envir onnementale . 

En revanche, la mise en place de périmètres de protection autour du captage de la source de la 
Gaillarde impose des prescriptions aux propriétaires des parcelles impactées.  

L'enquête publique à mener sera de type ‘’utilité publique’’ . 

Seules les communes de SAINT JULIEN LES ROSIERS et SAINT FLORENT SUR AUZONNET sont 
concernées par l’emprise des travaux, des périmètres de protection et par l’incidence du prélèvement 
et donc par l’enquête publique à mener. 

I .12. Vérification de la compatibilité du projet 

� Compatibilité avec les documents d'urbanisme 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de SAINT JULIEN LES ROSIERS a été approuvé le 
27/06/2013. Le Périmètre de Protection Immédiate défini par l’Hydrogéologue agréé en matière 
d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé a été pris en compte tout comme le Périmètre 
de Protection Rapprochée et ses prescriptions. Le Périmètre de Protection Rapprochée est identifié 
dans les zonages Ns1 et Ns2 qui reprennent les deux parties du Périmètre de Protection Rapprochée. 
‘’Dans ces zones, toutes les constructions et installations doivent se conformer aux prescriptions de 
l’hydrogéologue. En plus, en secteur Ns1 et Ns2 toutes les constructions et installations sont interdites 
à l’exception de celles autorisées à l’article N2.’’ 

‘’Article N2 : En secteur Ns1 et Ns2 : seule l’extension mesurée des constructions et installations 
existantes est admise dans le limite de 20% de l’emprise actuelle du bâtie et que les prescriptions de 
l’hydrogéologue figurant en annexe du présent règlement soient respectées.’’ 

SAINT FLORENT SUR AUZONNET dispose d’un PLU approuvé le 11/03/2006 (dernière version mise 
à jour le 28 décembre 2012). Les prescriptions et les périmètres de protection définis par 
l’Hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé ne sont pas 
prises en compte dans ce document. 

Les prescriptions de protection demandées par l’hyd rogéologue agréé en matière d’Hygiène 
Publique par le Ministère chargé de la Santé ne son t pas compatibles avec le document 
d'urbanisme de SAINT FLORENT SUR AUZONNET. Une mise  à jour du PLU avec leur prise en 
compte sera nécessaire. 

� Compatibilité du projet avec la règlementation des zones inondables 

Compte tenu de sa localisation, le site est hors zone inondable. 
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� Compatibilité avec le SDAGE et le SAGE 

• Le SDAGE Rhône Méditerranée 

Adopté et approuvé en décembre 2015, le SDAGE a arr êté des objectifs de reconquête et de 
préservation des milieux aquatiques et de la réserv e en eau. 

Il définit des orientations fondamentales à retenir pour atteindre ces objectifs et est accompagné d’un 
programme de mesures à mettre en œuvre (2016 – 2021).  

La régularisation administrative du captage de la s ource de la Gaillarde et la mise en place des 
périmètres de protection et l’application des presc riptions définies par l’hydrogéologue agréé 
concourent à s’inscrire dans les orientations suiva ntes du SDAGE : 

Orientation Fondamentale 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d’efficacité 

Orientation Fondamentale 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des 
milieux aquatiques 

Orientation Fondamentale 4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence 
entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

Orientation Fondamentale 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par 
les substances dangereuses et la protection de la santé 

- OF 5A Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle 

- OF 5B Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques  

- OF 5C Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses  

- OF 5D Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques 

actuelles 

- OF 5E Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

• Le SAGE. 

Le territoire communal de SAINT JULIEN LES ROSIERS s’inscrit dans le périmètre du SAGE des 
Gardons. 

Le SAGE des Gardons, approuvé en 2001, est l’expression de la politique locale d’aménagement et 
de gestion des eaux, élaborée par la Commission Locale de l’Eau (CLE) du bassin des Gardons. 
Suite à l’achèvement de ce premier SAGE, un arrêté inter-préfectoral portant approbation du nouveau 
SAGE des Gardons a été signé le 18 décembre 2015 

Ce SAGE s’articule autour d’un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) dont les 
orientations sont énumérées ci-après : 

� Orientation A : Mettre en place une gestion quantit ative équilibrée de la ressource en 
eau dans le respect des usages et des milieux 

- A1 Organiser le partage de la ressource en eau et poursuivre l’optimisation de sa 
gestion pour garantir le bon état quantitatif et la satisfaction des usages. 

- A2 Améliorer les connaissances et bancariser l’information sur le bassin permettant la 
mise en œuvre d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

- A3 Concentrer en priorité les efforts sur les économies d’eau. 

- A4 Mieux anticiper les évolutions du territoire au regard de la ressource en eau. 
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� Orientation B : Poursuivre l’amélioration de la ges tion du risque inondation. 

� Orientation C: Améliorer la qualité des eaux. 

- C2 Protéger et restaurer la ressource pour l'alimentation en eau potable. 

� Orientation D: Préserver et reconquérir les milieux  aquatiques. 

� Orientation E: Faciliter la mise en œuvre et le sui vi du SAGE en assurant une 
gouvernance efficace et concertée en interaction av ec l'aménagement du territoire. 

Compte tenu des actions engagées la commune de LAVA L PRADEL en faveur d’une gestion 
durable de la ressource en eau, il est certain que le projet de régularisation administrative du 
captage de la source de la Gaillarde ainsi que les différentes mesures qui l’accompagne nt sont 
compatibles avec le SAGE.  

• Le contrat de Milieu Gardons 2017-2022 

Le contrat de Milieu (ou Contrat de Rivière) en vigueur est le contrat ‘’Gardons’’ dont la mise en œuvre 
date du 22 mars 2017. Ce contrat de Milieu fait suite aux préconisations du SAGE. Il s’articule autour 
des volets suivants : 

� Volet A : Mettre en place une gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau dans le 
respect des usages et des milieux 

� Volet B : Améliorer la qualité des eaux 

� Volet C : Préserver et reconquérir les milieux aquatiques 

� Volet D : Assurer une gouvernance efficace et concertée en interaction avec l'aménagement 
du territoire 

Comme précédemment, la régularisation administrative du captage de la source de la Gaillarde 
s’accompagne de la mise en place des périmètres de protection de l’ouvrage et de travaux pour 
améliorer le rendement des réseaux. 

Les travaux sont donc compatibles avec le Contrat d e Milieu Gardons. 

� Compatibilité du projet avec Natura 2000 

La commune de SAINT JULIEN LES 
ROSIERS n’est concernée par aucune 
zone classée Natura 2000. Le projet 
n’est pas affecté par un périmètre 
de site NATURA 2000 (le site 
NATURA 2000 le plus proche est le 
Site d’Intérêt Communautaire (SIC) 
‘’Vallée du Galeizon’’ situé à 5 km 
au Sud-Ouest). 

Aucune incidence n’est à signaler. 

 

 

 

 

 

5 km 
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� Compatibilité du projet avec les espaces naturels. 

Le territoire communal de SAINT JULIEN LES ROSIERS n’abrite aucune ZNIEFF. La commune de 
SAINT FLORENT SUR AUZONNET abrite une ZNIEFF de type I dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
 

Code ZNIEFF Type NOM Superficie (ha) 

0000-2094 I Montagne du Rouvergue et vallée de 
l'Avène 1 330  

La zone d’étude (une partie du Périmètre de Protection Rapprochée) se trouve dans l’emprise de 
cette ZNIEFF. Aucune incidence n’est à signaler. 

� Espace Naturel Sensible : 

Le site de captage de la source de la Gaillarde s’inscrit 
en périphérie de l’Espace Naturel Sensible (ENS) 
Vallée de l’Avène. En revanche, ce périmètre 
comprend la majeure partie du Périmètre de Protection 
Rapprochée. 

Aucune incidence n’est à signaler. 

 

 

 

 

 

� Compatibilité du projet avec les zones de répartition des eaux (ZRE) 

Le bassin versant amont des Gardons a été classé en ZRE par l’arrêté inter-préfectoral n°2013303-
0003 du 30 octobre 2013. Le site de captage de la source de la Gaillarde s’inscrit dans cette Zone de 
Répartition des Eaux. 

� Périmètre site classé 

Sans objet : Aucun site classé ou inscrit dans l’emprise du projet. 

� Parc National 

Le territoire communal de SAINT JULIEN LES ROSIERS ainsi que le captage de la source de la 
Gaillarde et ses périmètres s’inscrivent dans l’aire optimale d’adhésion du Parc National des 
Cévennes. Cette commune n’est pas concernée par la ‘’zone cœur’’ de ce parc national. 

Aucune incidence n’est à signaler. 

 

 

 

 

Captage de la source de la 
Gaillarde 
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� Forêt domaniale et Forêt de protection gérées par l’Office National des 

Forêts (ONF)  

Le captage de la source de la Gaillarde est en limite extérieure du périmètre de la forêt domaniale de 
Rouvergue. En revanche, le Périmètre de Protection Rapprochée s’inscrit pleinement sur ce territoire 
géré par l’ONF. Aucune incidence n’est à signaler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Situation par rapport au Code de l’Environnement 

o Existence d’un récépissé de déclaration au titre  du 1.1.1.0 

Non. 

o Rubriques de la nomenclature concernée par le captage et 

existence d’un récépissé de déclaration au titre de ces rubriques 

Cf Pièce 1 : Chapitre ‘’ Objet de la demande’’ 

 

 

 

Captage de la source de 
la Gaillarde 

Forêt domaniale du 
Rouvergue 
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� Situation  par rapport au Code de la Santé Publique 

o Existence de dérogations éventuelles concernant la qualité des 

eaux 

Non. 

o Existence d’actes anciens de DUP à abroger 

Sans objet : Il n’existe pas d’acte ancien de DUP à abroger. 

 

� Avis ou consultations des différents organismes consultés 
Cette étude a été réalisée par le bureau d'études OTEIS à partir des éléments recueillis : 
– auprès des administrations et organismes compétents et leurs sites internet, 
– dans la bibliographie rassemblée à l'occasion, 
– lors des investigations de terrain. 

Administrations et organismes contactés et/ou consultés : 
– INSEE (données démographiques) 
– DREAL (inventaires ZNIEFF, données hydrologiques, qualité des eaux, patrimoine naturel et 

culturel…) 
– Agence Régionale de Santé, Délégation Départementale du Gard, 
– Agence de l'Eau RMC, 
– BRGM, 
– VEOLIA - RUAS – Exploitant du réseau AEP de LAVAL PRADEL 
– Mr Crochet – Hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la 

Santé. 

Bibliographie consultée (principaux documents) : 

– Carte géologique de la France au 1/50 000ème – BRGM 

– Plan Local d’Urbanisme, commune de SAINT JULIEN LES ROSIERS 

– Schéma Directeur d’Assainissement et d’Eau Potable de LAVAL PRADEL – EPUR/Février2009. 

– Avis sanitaire définitif – Détermination des périmètres de protection du captage de la source de la 
Gaillarde – LAVAL PRADEL / Ph. CROCHET / 18 novembre 2011. 

Investigations de terrain : 
– Utilisation des sols 
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Captage de la Source de la GAILLARDE 
(Territoire communal de SAINT JULIEN 

LES ROSIERS) 

––––––––––––––––– 
Dossier de demande de Déclaration 
d'Utilité Publique pour un captage 

public d’eau destinée à la 
consommation humaine Application du 

Code de la Santé Publique 
 
 

II. PIÈCE 2 – PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE ET DES 

BESOINS EN EAU 

• Présentation de la collectivité concernée 

• Descriptif des systèmes de production et de distribution existants et prévus 

• Estimation et justification des besoins en eau en consommation et en production 
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II .1 . Présentation de la collectivité concernée 

� Présentation générale de la collectivité desservie par le captage de la Gaillarde 

Nom de la collectivité :  Commune de LAVAL PRADEL 

Type de collectivité :  Commune 

La commune de LAVAL PRADEL est compétente en matière d’eau destinée à la consommation 
humaine. Elle a délégué cette compétence à un prestataire. 

o Mode de gestion du service public d’alimentation en eau destinée à la consommation 
humaine. 

Le service public d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine de la commune de 
LAVAL PRADEL est délégué à SA RUAS Michel – Groupe VEOLIA EAU. Le contrat arrive à 
échéance le 31 décembre 2020. 

II .2. Descriptif des systèmes de production et de 

distribution existants et prévus 

II .2.1. Organisation générale de la production et de la 
distribution 

I I . 2 . 1 . 1 .  I d e n t i f i c a t i o n  d e s  c a p t a g e s  d e s s e r v a n t  l a  c o l l e c t i v i t é  

La commune de LAVAL PRADEL est actuellement alimentée par : 

- le captage par puits du Fraissinet 

- le captage de la source de la Gaillarde.  

Ces ouvrages sont exploités simultanément toute l’année. A la date de rédaction de ce dossier, les 
captages ne bénéficient d’aucun débit autorisé au titre du code de l’Environnement. La procédure est 
en cours. 
 

Ouvrage 
Commune 

d’implantation 

Débit autorisé (au 

titre du code de 

l’Environnement) 

Date mise en service Capacité nominale 

Captage du 

Fraissinet 

SAINTE-CECILE-
D’ANDORGE 

0 m3/j 1975 60 m3/h 

Captage de la 

source de la 

Gaillarde 

SAINT JULIEN 
LES ROSIERS 

0 m3/j 1930 
Captage 

gravitaire, de 0 à 
9 m3/h 

La commune de LAVAL PRADEL a confié à la société SA RUAS Michel – Groupe VEOLIA EAU 
l’exploitation du service de l’eau par contrat d’affermage. Il expirera le 31 décembre 2020. Le service 
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comprend la production, le traitement, le transport et la vente de l’eau destinée à la consommation 
humaine.  

Il existe des interconnexions entre le réseau de LAVAL PRADEL et les réseaux de collectivités 
avoisinantes. Cependant ces interconnexions sont limitées à la desserte : 

• du Syndicat Intercommunal de Distribution des Eaux de l’Agglomération Grand’Combienne 
par la bâche de reprise du Fraissinet, 

• du Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène (commune de ROUSSON) et des communes de 
SAINT JULIEN LES ROSIERS, de SAINT MARTIN DE VALGALGUES et SAINT FLORENT 
SUR AUZONNET par extension du réseau de distribution. 

I I . 2 . 1 . 2 .  S y n t h è s e  d e  l ’ o r g a n i s a t i o n  d e  l ’ A E P   

� Planche n°3 

� Principes de la distribution 

Le réseau de la commune de LAVAL PRADEL se décompose en 2 sous-réseaux (ou unités de 
distribution) : 

L’unité de distribution de LAVAL PRADEL 

Le premier sous-réseau (ou unité de distribution) identifié sous l’appellation unité de distribution de 
LAVAL PRADEL ou du Pradel, est alimenté par le captage du Fraissinet . Il dessert la majeure partie 
de la commune (Le Pradel, le Mas Dieu, Le Pontil).  

Cette unité de distribution alimente aussi, par une vente d’eau en gros au Syndicat Intercommunal de 
Distribution des Eaux de l’Agglomération Grand’Combienne, de l’ordre de 350 habitants dans le 
secteur de la Haute Levade (commune de SAINTE CECILE D’ANDORGE). Le réseau de l’Unité de 
Distribution de la Haute Levade est long de 12,9 km. Cette vente d’eau fait l’objet d’une convention 
entre ce syndicat et la commune de LAVAL PRADEL.  

Le rapport annuel de la régie des eaux potables du Syndicat Intercommunal de Distribution des Eaux 
de l’Agglomération Grand’Combienne (SIDEAGC) pour 2015 fait ressortir pour l’achat d’eau à la 
commune de LAVAL PRADEL par le SIDEAGC :  

- un débit moyen journalier pour 2015 de 100,15 m3/j. 

- et un volume annuel moyen de 41 575 m3/an (années 2010 à 2015). 

Certains abonnés des communes voisines sont aussi desservis par ce réseau (voir graphique ci-
après) : 

- SAINT FLORENT SUR AUZONNET au hameau de Mercoirol (20 abonnés),  

- ROUSSON : une vente d’eau en gros au Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène lui 
permet d’alimenter le hameau de la Panissière sur la commune de ROUSSON (15 
abonnés) 

- SAINT JULIEN LES ROSIERS avec le surpresseur de Cercafiot (58 abonnés). 

- SAINT MARTIN DE VALGALGUES, petite extension en bout de ce réseau qui 
alimente quelques abonnés (4 abonnés) 
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L’unité de distribution de Laval et Malbosc 

Le second sous-réseau (ou unité de distribution) es t alimenté par le captage de la source de La 
Gaillarde. Il s’agit de l’unité de distribution de Laval et Malbosc. Cette unité de distribution dessert la 
partie Sud-Est de la commune, à savoir : Laval, Cassagnette, Le Mazel et Malbosc. 

La source de la Gaillarde peut présenter des tarissements en périodes d’étiages. Dans ce cas, le 
captage du Fraissinet permet de desservir les abonnés concernés. 

Le schéma ci-dessous synthétise la répartition des ventes d’eau de la commune. 

 

En 2017, le réseau accusait un linéaire total de 39,29 km. 

Malbosc 

Cassagne 

Cassagnette 

Source La 

Gaillarde 

SAINTE-CECILE-D’ANDORGE 

(Syndicat Intercommunal de 

Distribution des Eaux de 

l’Agglomération 

Grand’Combienne) 
Vente en gros 

42 000 m3/an (240 compteurs) 

SAINT-FLORENT-SUR-

AUZONNET (Régie) 
Hameau de Mercoirol 

20 abonnés (40 habitants) 

ROUSSON 

(Syndicat d’Adduction d’Eau de 

l’Avène) 
Hameau de Panissière  

15 abonnés (24 habitants) 
20 abonnés  

SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS 

(VEOLIA EAU) 
58 abonnés (101 habitants) 

SAINT-MARTIN-DE-

VALGALGUES 

(VEOLIA EAU) 
4 abonnés (8 habitants) 

Le Pradel 

Mas Dieu Captage du 

Fraissinet 
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� Type de traitement existant 

Les eaux brutes issues du captage du Fraissinet alimentant l’unité de distribution de LAVAL PRADEL 
(ou du Pradel) présentaient une altération ponctuelle à l’antimoine. Une usine de traitement pour ce 
polluant a été mise en place en 2016. Le traitement se poursuit par une injection de chlore gazeux au 
niveau de la bâche de reprise du Fraissinet. 

La chloration de l’unité de distribution de Laval e t Malbosc se fait par injection d’eau de Javel 
au niveau du réservoir de la Gaillarde . Une rechloration, également par injection d’eau de Javel 
s’effectue au niveau du réservoir de Cassagnes. 

� Volumes de stockage disponible en tenant compte des éventuelles réserves incendie 

La commune de LAVAL PRADEL est dotée de 10 réservoirs. Le tableau ci-dessous synthétise les 
principales données de ces ouvrages. 
 

Désignation Année Volume 
en m 3 

Cote 
radier 

Cote 
trop 
plein 

Télésurveillance  Réserve 
incendie 

Compteur sur la 
distribution 

Bâche du 
Fraissinet 1977 200 216 / Sofrel / 

− 1 vers SAINTE-
CECILE-
D’ANDORGE  

− 1 vers LAVAL 
PRADEL 

Réservoir de 
la cote 515 
"grand" 

1980 500 512 515 Non Non Non 

Réservoir de 
la cote 515 
"petit" 

1975 50 512 / Non Non Oui 

Réservoir du 
Pontil 

1986 200 376 / Non Oui Oui 

Réservoir des 
Codes 

1986-
87 500 470 / Non Oui Oui 

Réservoir du 
Mas Dieu 

Années 
60 100 405 / Non Oui Non 

Réservoir de 
la Gaillarde 

Années 
60 12 350 / Non / Oui 

Réservoir de 
Cassagne 

Années 
60 150 280 / Non Oui Oui 

Réservoir de 
Laval 

Années 
60 150 326 / Non Oui Non 

Bâche 
incendie de 
Cassagnette 

Années 
60 60 289 / Non Oui Non 

La Haute 
Levade 

/ 250 / / / / / 

Réservoir de 
Mercoirol 

/ 25 / / / / / 

Total en m 3 2 197 
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En fonctionnement normal, le volume de stockage disponible sur l’unité de distribution du Pradel 
(desservie par le captage du Fraissinet) est de 1 650 m3. Les 372 m3 restants représentent le volume 
de stockage de l’unité de distribution de Laval et Malbosc, laquelle est desservie par les sources de la 
Gaillarde (réservoirs de la Gaillarde, Cassagne, Cassagnette et Laval).  

� Temps de stockage en moyenne et en pointe 

Selon le Rapport Annuel du Délégataire (RAD), le volume moyen journalier  mis en distribution en 
sortie de la bâche de reprise du Fraissinet vers LAVAL PRADEL et SAINTE CECILE D’ANDORGE a 
été de 576 m3/j en 2015. 

Le volume maximal journalier  mis en distribution en sortie de la bâche de reprise du Fraissinet vers 
LAVAL PRADEL et SAINTE-CECILE-D’ANDORGE a été de 840 m3/j (données du délégataire). 

Sur cette base, l’autonomie du réseau est d’environ 2,8 jours en journée moyenne et de 2 jours avec 
le volume maximal journalier. 

� Interconnexion avec d’autres collectivités 

L’unité de distribution du Pradel (captage du Fraissinet) peut alimenter celle de Laval et Malbosc 
(source de la Gaillarde) de manière gravitaire via le réservoir du Mas Dieu. En fonctionnement normal 
ces deux réseaux sont séparés par une vanne fermée. 

Le captage du Fraissinet alimente le Syndicat Intercommunal de Distribution des Eaux de 
l’Agglomération Grand’Combienne par un réseau en refoulement dans le secteur de la Haute Levade. 
Cela concerne environ 350 habitants Quelques abonnés de la commune de LAVAL PRADEL sont 
alimentés par ce syndicat. 

Par extension du réseau de LAVAL PRADEL, le captage du Fraissinet alimente des abonnés de ce 
réseau localisés sur les communes de SAINT JULIEN LES ROSIERS et de SAINT MARTIN DE 
VALGALGUES. Ce réseau dessert également le hameau de Mercoirol faisant partie de la commune 
de SAINT FLORENT SUR AUZONNET, laquelle redistribue une partie de l’eau reçue pour alimenter 
le hameau de Mercoirol au Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène pour lui permettre de desservir le 
hameau de la Panissière sur la commune de ROUSSON. 

� Ressources pouvant être utilisées en secours 

En cas de difficultés sur l’approvisionnement en eau destinée à la consommation humaine au niveau 
du captage de la source de la Gaillarde, le réseau peut être alimenté gravitairement par l’unité de 
distribution du Pradel via le réservoir du Mas Dieu. 
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3
1 

I I . 2 . 1 . 3 .  D é b i t s  a c t u e l s  p r é l e v é s  

 

Le schéma ci-contre illustre pour l’année 2017 les 
volumes produit au niveau de l’unité de distribution 
alimentée par le captage du Fraissinet et celle 
alimentée par la source de la Gaillarde.  

L’alimentation en eau destinée à la consommation 
humaine est assurée par deux captages. Le captage 
du Fraissinet de par ses débits disponibles assure 
environ 85 à 90% des volumes mis en distribution. Le 
tableau suivant regroupe l’ensemble des volumes 
pompés pour les années 2008 à 2017. 

 

 

 

 Volume annuel prélevé en m3 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Captage du Fraissinet  233 452  227 056  201 913  187 392  193 963 177 972  184 907  176 486  166 623  151 214  

Source de la Gaillarde 32 094  28 116  26 788  20 812  27 024 27 182  32 936  33 736  52 777  47 541  

Total 265 546  255 172 228 701  208 204  220 987 20 5 154  217 843 210 222  219 400  198 755  

On constate depuis 2008 une régression continue des prélèvements sur le captage du Fraissinet. L’évolution des prélèvements sur la source de la Gaillarde 
connaît une décroissance régulière depuis 2006 suivi d’une nette hausse depuis 2012.   

0 m
3
 0 m

3
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Les volumes mensuels prélevés  au niveau du captage de la source de la Gaillarde  pour les 
années 2012 à 2017 sont regroupés dans le tableau suivant : 
 

 Volumes mensuels prélevés m 3/mois / source de la Gaillarde 

Année  Jan Févr Mars Avril Mai Juin Juill Aout Sept Octo Nov Déc Total 

2012 1 447 2 387 2 169 1 706 1 632 2 142 2 067 2 557 2 256 2 300 3 169 3 192 27 024 

2013 2 411 2 051 2 573 2 028 2 213 2 161 2 242 2 688 2 040 2 141 2 360 2 274 27 182 

2014 2 522 2 371 2 372 2 168 2 657 2 573 2 607 3 018 3 559 2 244 2 700 4 145 32 936 

2015 2 134 2 813 3 152 2 517 2 245 1 631 1 434 2 808 3 102 4 355 4 019 3 526 33 736 

2016 4 296  4 485  6 165  5 694  4 213  4 153  3 379  2 496  3 264  4 478  4 029  6 125  52 777  

2017 4 376  5 413  4 608  5 378  4 968  4 357  3 342  3 621  3 405  2 792  2 485  2 796  47 541  

On constate que les volumes produits en 2016 et 2017 sur ce pompage ont presque doublés par 
rapport aux années antérieures. On note des pointes à 6 000 m3/mois en mars et décembre 2016. Les 
deux réseaux qui alimentent les hameaux de Laval et Malbosc ont été emportés lors des épisodes 
cévenols de l’automne 2014. Une réparation provisoire a été faite par deux tuyaux en PEDH sur 
environ 150ml, posés au sol. Cela oblige à ouvrir des vidanges en permanence durant l’hiver pour 
empêcher le gel des canalisations. Cela risque également de provoquer des manques d’eau lors de 
forts tirages en période estivale. 

 

 Volume journalier prélevé en m 3 / Source de la Gaillarde 

Année  Jan Févr Mars Avril Mai Juin Juill Aout Sept Octo Nov Déc Moyenne 

2012 46,7 72,3 63,8 56,9 58,3 66,9 89,9 63,9 80,6 82,1 99,0 103,0 73,04 

2013 75,3 73,3 78,0 78,0 71,4 69,7 74,7 81,5 70,3 71,4 73,8 78,4 74,68 

2014 81.35 84.68 74.13 74.76 80.52 88.72 86.90 94.31 118.63 74.80 87.10 138.17 90.24 

2015 64.67 97.00 105.07 83.90 70.16 54.37 47.80 87.75 103.40 136.09 138.59 117.53 91.92 

2016 134.25 154.66 198.87 183.68 140.43 125.85 120.68 80.52 112.55 135.70 138.93 191.41 143.42 

2017 145.87 193.32 153.60 168.06 160.26 128.15 119.36 120.70 106.41 90.06 88.75 84.73 129.54 

I I . 2 . 1 . 4 .  R e n d e m e n t  e t  i n d i c e  l i n é a i r e  d e  p e r t e  

� Le réseau de LAVAL PRADEL et Laval Malbosc 

Les rendements et indices linéaires de pertes suivants sont issus des Rapports Annuels du 
Délégataire 2012 à 2017. 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Indice linéaire des volumes non comptés 
(m3/km/j) (A-B)/(L/1000)/365 

7,00 6,84 7,34 6,73 6,41 5,38 

Volume mis en distribution (m3) A 177 223 164 527 181 645 176 486 168 037 143 222  

Volume comptabilisé 365 jours (m3) B 81 494 71 149 81 918 80 495 76 103 66 029  

Longueur de canalisation de distribution 
(ml) L 

37 374 37 379 37 242 39 050 39 185 39 295  
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 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Indice linéaire de pertes en réseau 
(m3/km/j) (A-B)/(L/1000)/365 

6,85 6,7 7,19 6,59 6,27 5,24 

Volume mis en distribution (m3) A 177 223 164 527 181 645 176 486 168 037 143 222  

Volume consommé autorisé 365 jours 
(m3) B 

83 494 73 149 83 918 82 495 78 103 68 029  

Longueur de canalisation de distribution 
(ml) L 37 374 37 379 37 242 39 050 39 185 39 295  

*Longueur totale du réseau, canalisations et branchements. 
**Longueur du réseau de canalisations 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Rendement du réseau de distribution (%) 
(A+B)/C 57,6 % 55,5 % 55,1 % 55,3 % 59 % 62,2 % 

Volume consommé autorisé 365 jours 
(m3).A 

83 494 73 149 83 918 82 495 78 103 68 029 

Volume vendu à d'autres services (m3) B 43 764 40 627 36 198 33 736 51 363 55 533  

Volume produit (m3) C 220 987 205 154 217 843 210 222 219 400 198 755  

Calcul du rendement net* 47% 44% 46 % 47 % 46 % 47 % 

*Le calcul du rendement net exclu le volume vendu à d’autres services. 
 
Volume comptabilisé :  Le volume comptabilisé résulte des relèves des appareils de comptage des abonnés 
(circulaire n°12/DE du 28 avril 2008). Ce volume n’inclut pas le volume vendu en gros. 
Volume consommateurs sans comptage  : Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé 
sans comptage par des usagers connus, avec autorisation (circulaire n°12/DE du 28 avril 2008). 
Volume consommé autorisé  : Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du 
volume comptabilisé, du volume consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau (circulaire 
n°12/DE du 28avril 2008). 
Indice linéaire de pertes en réseau  : L’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume perdu dans les 
réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par 
différence entre le volume mis en distribution et le volume consomme autorise. Il est exprimé en m3/km/jour 
(arrête du 2 mai 2007). 
Indice linéaire des volumes non comptés  : L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume 
journalier non compté par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la 
différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est exprimé en m3/km/jour (arrête 
du 2 mai 2007). 
Rendement du réseau de distribution : Le rendement du réseau est obtenu en faisant le rapport entre, d’une 
part le volume consommé autorisé augmenté du volume vendu a d’autres services publics d’eau potable et, 
d’autre part le volume produit augmenté des volumes achetés à d’autres services publics d’eau potable. Le 
volume consommateurs sans comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé 
pour calculer le volume consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage (arrêté du 2 mai 2007). 

Pour l’année 2014 le rendement du réseau était de 55,1 % et l’indice linéaire de perte de 7,19 m3/j/km. 
Pour l’année 2017 le rendement du réseau était de 62 % et l’indice linéaire de perte de 5.24 m3/j/km. 

Ces rendements, bien qu’en nette progression demeurent insuffisants, notamment si l’on considère le 
rendement net (ce rendement a été calculé en excluant les volumes vendus qui, par définition, 
n’affectent pas le réseau de LAVAL PRADEL). Leur exclusion conduit à abaisser de 10 à 13% le 
rendement ‘’brut’’. 
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� L’unité de distribution de Laval et Malbosc (captage source de la Gaillarde) 

Si l’on considère les ratios de consommation observés en 2015 sur le périmètre desservi par le 
captage du Fraissinet et le captage de la source de la Gaillarde, on observe un fort décalage sur 
l’unité de distribution desservie par le captage de la source de la Gaillarde. 

Chiffres du Rapport Annuel du Délégataire 2015 : 

• 698 abonnés en 2015 

• 1 386 habitants desservis 

• Volume prélevé 210 222 m3 

• Volume mis en distribution 176 486 m3 

• Volume consommé autorisé 82 495 m3  

• Volume vendu à d’autres services 33 736 m3. 

• Ratio = 118 m3/an/abonné et 323 l/j/abonné 

• Ratio = 57,6 m3/an/habitant et 158 l/j/habitant 

Ainsi, sur la base de 158 l/j/habitant en consommation (122 habitants desservis), la demande en eau 
potable serait de 7 035 m3/an. 

Les volumes prélevés sur le captage de la source de la Gaillarde sont de 33 736 m3/an en 2015, soit 
un rendement sur ce réseau de 20,8%. Après renseignement, il s’avère que le réseau de cette unité 
de distribution en amiante ciment est en très mauva is état et présente de nombreuses fuites.  

II .2.2. Modifications envisagées dans le cadre du projet 

� Les captages mobilisés 

La commune de LAVAL PRADEL souhaite régulariser le captage de la source de la Gaillarde  et 
poursuivre son exploitation pour l’alimentation en eau potable de sa population. En parallèle, elle 
poursuit la régularisation administrative du captage du Fraissinet.  

� L’ossature générale du réseau 

Celle-ci restera inchangée, aucune connexion n’est envisagée. 

� L’augmentation des capacités de stockage 

Aucune augmentation des capacités de stockage n’est envisagée. 

� Le principe de traitement 

L’unité de distribution de Laval et Malbosc est peu étendue et ne nécessite pas de modifications du 
système de traitement (chloration au niveau du réservoir La Gaillarde et point de rechloration au 
niveau du réservoir de Cassagne).  

En revanche, les faibles débits observés sur la source de la Gaillarde en période estivale imposent un 
soutient en provenance de l’unité de distribution de Laval (captage du Fraissinet). A l’échelle des deux 
unités de distribution et compte tenu de la longueur du réseau, des points de rechloration doivent être 
mis en place pour assurer une concentration efficace du principe actif.  

En outre, l’eau brute pompée dans la nappe alluviale du Gardon par le captage du Fraissinet est 
faiblement minéralisée et douce. Elle présente des caractéristiques fortement agressives et nécessite 
une mise à l’équilibre calco-carbonique. L’usine de traitement en place ne réalise que très 
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partiellement cette mise à l’équilibre calco-carbonique. Enfin, suite aux concentrations des eaux 
brutes en antimoine dépassant ponctuellement les limites de potabilisation, une installation 
d’élimination de l’antimoine a été installée pour traiter l’eau prélevée par le puits du Fraissinet.  

� L’amélioration du réseau 

L’amélioration du rendement du réseau est un objectif permanent de la commune de LAVAL PRADEL 
et de VEOLIA-RUAS. Un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Destinée à la consommation 
humaine a été réalisé dans ce sens afin de déterminer un programme de travaux et d’améliorations à 
apporter sur le réseau. Cela passe par une implantation de la télégestion sur divers compteurs du 
réseau afin de suivre dans le temps l’évolution de la consommation des zones de distribution ainsi 
que des secteurs et maintenir le rendement au meilleur niveau possible. 

Le rendement actuel est de 62% (donnée 2017) et était de 57,6% en 2012. Le rendement relatif à 
l’unité de distribution Laval et Malbosc est très f aible, de l’ordre de 20 à 25 %. 

Le tableau suivant présente la classification des catégories de réseau en fonction des rendements 
attendus par le Schéma de Gestion de la Ressource en Eau du Gard : 
 

Type de réseau  Rural Rurbain Urbain 

Rendement primaire objectif  70 % 75 % 80 % 

Selon le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d’un descriptif détaillé des réseaux 
des services publics de l’eau et de l’assainissement et d’un plan d’actions pour la réduction des pertes 
d’eau du réseau de distribution d’eau potable, le rendement de distribution du réseau doit être 
supérieur à 85 % ou à 65 % + 1/5 de l’Indice Linéai re de Consommation (ILC en m³/j/km), soit  
66,72 % pour le cas de la commune de LAVAL PRADEL. 

� ILC LAVAL PRADEL en 2017 : 8,62 m³/j/km. 

Les indices linéaires  permettent de prendre en compte l’effet de densité de population. La 
classification des réseaux se fait par tranche en fonction de l’Indice Linéaire de Consommation (ILC), 
exprimé en m3 consommé / jour / km de réseau ; en l’absence de linéarité, il présente donc des effets 
de seuil. Le tableau suivant présente la classification nationale des catégories de réseau en fonction 
des ILP (Indice Linéaire de pertes) et des ILC : 
 

Catégorie de réseau  
Rural 

ILC < 10 m3/j/km 

Rurbain 

10 < ILC < 30 m3/j/km 

Urbain 

ILC > 30 m3/j/km 

Bon  ILP < 1,5  ILP < 3 ILP < 7 

Acceptable  1,5 < ILP < 2,5  3 < ILP <5 7 < ILP < 10 

Médiocre 2,5 < ILP < 4 5 < ILP < 8 10 < ILP < 16 

Mauvais ILP > 4 ILP > 8 ILP > 16 

L’Indice Linéaire de Perte calculé en 2017 sur le réseau de LAVAL PRADEL est de 5,24 m3/j/km. 

Avec un Indice Linéaire de Consommation de 8,62 m3/j/km, le réseau de LAVAL PRADEL peut être 
considéré comme rural. Les objectifs de performances seront donc les suivants : 

– Rendement primaire ................................ .............................................................  70 % minimum 

– Indice de Pertes Linéaires ........................ ...........................................  1,5 m3/j/km maximum 

Selon le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 :  

– Rendement de distribution ......................... ..................... 85 % ou 65 % + 1/5 de l’ILC, soit 66 % 
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L’atteinte de cet objectif se traduit par un programme de travaux sur les réseaux identifiés comme 
fuyards par le Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Destinée à la consommation humaine. Par 
ailleurs, Veolia a établi, comme mentionné dans la Loi Grenelle 2, un plan d’actions pour la réduction 
des pertes en eau. 

La commune de LAVAL PRADEL a engagé des montants importants pour la réalisation d’une usine 
de traitement et la régularisation administrative de ses ouvrages de captages (aménagement du 
captage du Fraissinet…). Malgré l’apport de subventions, les sommes investies imposent un 
étalement dans le temps des dépenses. De fait, ces travaux prévus dans le Schéma Directeur 
d’Alimentation en Eau Destinée à la consommation humaine, bien qu’important pour optimiser le 
rendement des réseaux ne pourront se faire qu’à l’horizon 2018/2020. Il en est de même pour la mise 
en application des volets les plus ambitieux du plan d’action établi par le délégataire. 
 

Secteur Travaux 
Date de 

réalisation 
Estimation en € 

Le Pontil centre 

− Réhabilitation de la conduite 100 amiante 
ciment en 100 fonte (âge des conduites 
supérieur à 50 ans). 

− Nombreuses fuites sur branchements dans 
le secteur. 

Travaux prévus 
à moyen terme 

(2018/2020) 
90 919 € HT 

Le Pradel centre 

Déconnexion de la conduite en 63 PVC (âge 
approximatif de 50 ans) d’une longueur totale 
de 660 ml et raccorder ainsi tous les 
branchements provenant de cette dernière sur 
la conduite en 125 fonte. 

Travaux 
réalisés en 

2016 
87 787 € HT 

Le Pradel rue de la 
Grange 

Secteur fuyard Q fuite=6,6 m3/h (158 m3/j) 
pour un Ilp= 13,44 m3/h/km. 

− 2 fuites sur branchements en 2006. 

− Réhabilitation de la conduite en 63 PVC 
(âge des conduites environ 50ans). 

Pas prévue 

2017/2020 
83 021 € HT 

Le Mas Dieu 

Secteur peu fuyard Qfuite=0,5 m3/h  
(12 m3/j) pour un Ilp= 0,39m3/h/km. 

− Réhabilitation de la conduite en 100 AMC 
(âges des conduites environ 50 ans). 

− Renforcement de la canalisation 100 AMC 
en 150 fonte jusqu’au raccordement avec la 
canalisation en 150 fonte posée en 2008, 
soit 860 mètres. Ce renforcement permettra 
de satisfaire la défense incendie et de 
donner une cohérence de diamètre. 

Travaux 
réalisés en 

2009 

97 169€ HT et 
67 566 € HT 

Le Mas Dieu 
Quartier des Crèses 

Réhabilitation et renforcement de la conduite 
63 PVC orange en 100 fonte (âge des 
conduites supérieur à 50 ans). 

Travaux prévus 
à moyen terme 

(2017/2020) 
178 079 € HT 

Secteur de Laval 

Secteur peu fuyard Qfuite=0,3 m3/h  
(7,2 m3/j) pour un Ilp= 0,14 m3/h/km. 

− Renforcement de la conduite en 100 fonte 
(âge des conduites supérieur à 50 ans). 

Travaux prévus 
à moyen terme 

(2017/2020) 
162 876 € HT 

Secteur la Gaillarde 
au réservoir de 

Cassagnes 

Réhabilitation de la conduite 60 AMC, 
ancienne (>50 ans) et fragilisée. 

Travaux prévus 
à moyen terme 

(2017/2020) 
311 725 € HT 

Secteur de Malbosc 
Secteur fuyard Q fuite=1,5 m3/h (36 m3/j) pour 
un Ilp= 0,9m3/h/km. 

− Fréquentes réparations de fuites sur 

Travaux prévus 
à moyen termes 

(2017/2020) 
179 741 € HT 
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branchements. 

− Réhabilitation des conduites en 100 AC et 
34 acier (âges des conduites > 50 ans). 

− Renforcement pour la défense incendie. 

� L’interconnexion avec d’autres collectivités 

Aucune interconnexion n’est envisagée.  

� Les évolutions de statut des structures en charge de l’eau potable 

éventuellement nécessaire. 

La commune de LAVAL PRADEL continuera d’assurer la compétence eau destinée à la 
consommation humaine, tant au niveau de l’investissement que du fonctionnement des infrastructures 
du réseau AEP. 

L’exploitation et l’entretien des ouvrages et du réseau d’alimentation en eau destinée à la 
consommation humaine de la commune de LAVAL PRADEL continueront d’être assurés en affermage 
par un exploitant des réseaux. 

Le contrat liant la commune de LAVAL PRADEL à la société VEOLIA-RUAS arrivera à son terme au 
31 décembre 2020. 

II .3. Estimation et justification des besoins en eau en 

consommation et en production 

II .3.1. Débits pour lesquels l ’autorisation est sollicitée :  

� un débit horaire d'exploitation maximal de 6 m³/h, 

� un débit journalier d'exploitation maximal de 144 m ³/jour 

� un débit annuel d’exploitation maximal de 30 000 m³ /an. 

II .3.2. Quantification des besoins actuels 

Population domestique :  

Le tableau suivant montre l’évolution de la population de LAVAL PRADEL depuis 1975 (source : 
INSEE) : 

Année 1975 1982 1990 1999 2009 2018 

Population permanente 1 218  1 166  1 026  1 029  1 174  1 186 

Evolution annuelle % - 0,6 - 1,6 - 1,6 +1,3 + 0 

La population de la commune de LAVAL PRADEL après une décroissance régulière depuis les 
années 1975 due à la déprise des activités minières connaît une nette embellie sur la période 1999-
2009. Depuis 2009, la population semble se stabiliser. 
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En 2015, la population en pointe estivale est estimée à 1 436 habitants (267 saisonniers en comptant 
3 habitants par résidences secondaires). 

A cette population s’ajoute : 

� 30 habitants  (10 abonnés) du hameau de Mercoirol (commune de SAINT FLORENT SUR 
AUZONNET) 

� 86 habitants  (55 abonnés) répartis sur les quartiers de Mas Dieu et hameaux des Arbousse 
et Cercafiot sur le territoire communal de SAINT JULIEN LES ROSIERS, 

� 8 habitants  (4 abonnés) sur le territoire communal de SAINT MARTIN DE VALGALGUES. 

� 240 abonnés sur l’UDI de SAINTE-CECILE-D’ANDORGE so it environ 350 habitants du 
secteur de la Haute Levade  (vente en gros au Syndicat de Distribution des Eaux de 
l’Agglomération Grand’Combienne), 

� 24 habitants  du hameau de Panissières sur le territoire de la commune de ROUSSON (vente 
en gros au Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène) 

Selon le rapport annuel du délégataire 2015, la pop ulation desservie par le captage du 
Fraissinet (hors UDI de SAINTE-CECILE-D’ANDORGE) s’ élève en 2015 à 1 386 habitants 
(hameaux de Cassagnette, Cassagnes et Malbosc alime ntés par la source de la Gaillarde 
compris). 

La population desservie par le captage de la source  de la Gaillarde est de 122 personnes. 

II .3.3. Estimation des besoins futurs prévisibles au niveau de 
l ’unité de distribution de Laval et Malbosc 

A court terme le PLU ne prévoit pas d’évolution de la population sur cette UDI. En revanche, la 
création du PRAE ‘’Humphry Davy’’ à cheval sur les communes de LA GRAND COMBE er LAVAL 
PRADEL ainsi que la création d’un pont sur le Gardon pour faciliter la desserte de ce secteur va 
désenclaver le hameau de Malbosc dont les potentialités urbanistiques sont importantes. Une zone 
d’aménagement différée (ZAD) est prévue autour de Malbosc, mais non dimensionnée à ce jour. 

Si l’on ne considère que l’UDI desservie par la source de la Gaillarde, les besoins seraient les 
suivants : 
 

 
2025/2050 

Besoins population actuelle m 3/j Besoins population 
actuelle m 3/an 

Volume journalier 
moyen distribué m 3/j 

Volume journalier de 
pointe distribué m 3/j 

(coef 1,8) 

122 x 0,158 = 19,2 7 035,74 / / 

Volume annuel distribué avec un 
rendement de 70% 

10 051  27,5 49,5 

Volume annuel distribué avec un 
rendement de 66% (objectif) 

10 660  29,2 52,56 

Volume annuel distribué avec un 
rendement de 21% (actuel) 

33 500  91,7 165 

A l’heure actuelle, la commune a fortement investi dans une usine de traitement des eaux du captage 
du Fraissinet. L’UDI desservie par le captage du Fraissinet présente un rendement médiocre qu’il 
conviendra d’améliorer. La commune de LAVAL PRADEL est consciente du rendement extrêmement 
faible sur cette UDI desservie par la source de la Gaillarde. Il est proposé un volume prélevable de 
30 000 m3/an qui permettra le développement de la ZAD sous condition d’amélioration du rendement 
du réseau de cette UDI (Nota : le prélèvement 2015 sur cette ressource était de 33 736 m3). 
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II .3.4. Conclusions et capacités de la ressource 

Le captage des sources de la Gaillarde peut fournir environ 110 m3/j (captage au fil de l’eau dont les 
débits peuvent varier de 0 m3/j en forte sécheresse à 90 m3/j en basses eaux et jusqu’à 220 m3/j en 
hautes eaux). En période normale, il peut donc subvenir aux besoins de l’unité de distribution de Laval 
et Malbosc. Le volume demandé de 30 000 m3/an pour cette ressource permettra d’assurer la 
desserte en eau potable. 

Il est cependant essentiel sur cette unité de distr ibution d’améliorer le rendement du réseau. 
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III .1 . Ouvrage de prélèvement faisant l ’objet de la 
demande d’autorisation 

III .1 .1 . Généralités 

La commune de LAVAL PRADEL souhaite régulariser le captage de la source de la Gaillarde pour 
l’alimentation en eau potable de ses administrés. 

Le site se trouve hors zone inondable. 

•••• Situation cadastrale 

Commune : SAINT JULIEN LES ROSIERS 

Lieu-dit : Les Gardioles 

Section : A 

Parcelle : 97 

••••  Coordonnées Lambert du captage 

Les coordonnées de la source captée sont les suivantes : 

 COORDONNEES 
LAMBERT II ETENDU 

COORDONNEES 
LAMBERT III 

COORDONNEES 
LAMBERT 93 

X 0 732,348 m 0 739 210 m 786 197 m 

Y 1 913 535 m 3 213 600 m 6 348 160 m 

Z 343 m 343 m 343 m 

••••  Code BSS  : n°09122X0011/S 

••••  Identifiant national  : n°BSS002CJCU 

••••  Code masse d’eau : FRDG507 ‘‘Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole (Ardèche, 
Gard) et alluvions de la Cèze à SAINT AMBROIX’’. 

••••  Code de l’entité hydrogéologique : 607c2 ‘’Calcaires du Lias et Jurassique de la bordure Cévenole 
entre ALES et SAINT AMBROIX’’. 

••••  Propriété foncière :  

La parcelle n°97 de la section A du cadastre de SAI NT JULIEN LES ROSIERS, sur laquelle repose 
le Périmètre de Protection Immédiate appartient à l a commune de LAVAL PRADEL.  

Actuellement, aucune clôture ne délimite le Périmètre de Protection Immédiate. Ce dernier est matérialisé 
par l’enceinte du bâtiment de captage. 

Précisons également que le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) s’étend sur les communes de 
SAINT JULIEN LES ROSIERS et SAINT FLORENT SUR AUZONNET. 

L’accès au captage se fait via la Route Départementale n°906 puis une voie communale (mont Gibel et 
Broussières) jusqu’au lieu dit ‘’Les Combettes’’. De là, le chemin des sources mène au captage. 
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••••  Transfert des eaux vers la bâche de reprise 

Le réseau en gravitaire du captage de la source de la Gaillarde vers le réservoir ‘’Gaillarde’’ (12m3) suit le 
chemin des sources. Aucune servitude n’est à mettre en place. 

••••  Situation du captage dans une zone particulière 

L’ouvrage de captage se situe en Zone de Répartition des Eaux et dans la zone optimale d’adhésion du 
parc National des Cévennes. Le Périmètre de Protection Rapprochée se situe sur l’emprise de la forêt 
domaniale de Rouvergue. 

••••  Situation de l’ouvrage vis-à-vis des documents d’ urbanisme 

Cf Pièce 1 :’’Compatibilité avec les documents d'urbanisme’’ 

III .1 .2. Description détaillée du captage de la source de la 
Gaillarde 

Le captage est constitué d’un bâti appuyé sur la falaise à l’intérieur duquel la source de la Gaillarde 
émerge entre des blocs dolomitiques à la faveur d’un conduit karstifié de 1,50 m par 0,50 m. Une partie 
de la cavité est bétonnée pour soutenir le bloc gauche. Un tuyau en acier corrodé a été placé dans cette 
cavité pour récupérer en période d’étiage les eaux sortant du drain karstique. Il se déverse dans un 
premier bassin qui en alimente un second desservant la bâche de reprise de façon gravitaire. Un dernier 
bassin, alimenté par débordement, assure la vidange en cas de très hautes eaux. Le bâtiment comprend 
une porte qui ferme à clé. 

La bâche de reprise se situe 200 m au Sud du bâtiment en face d’une résurgence anciennement captée 
qui reste accessible à partir d’un puits fermé par un capot ‘’Foug’’. Elle ne coule que lors des crues. La 
bâche sert de premier réservoir et de point de chloration. Elle dessert gravitairement le reste du réseau 
par des conduites qui passent derrière le bâtiment. 
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III .2. Géologie et hydrogéologie 
de la ressource captée 

III .2.1. Géologie 

� Généralités 

D’un point de vue régional, la zone d’étude se situe au Nord de la bordure sous cévenole et, plus 
précisément, dans la zone cévenole. Cette dernière est essentiellement constituée de terrains anciens 
d’âge primaire, principalement des schistes métamorphiques et des granites avec localement la série 
carbonifère. 

Cet ensemble est surmonté d’une couverture de formations secondaires gréseuses, calcaires ou 
dolomitiques (Trias et Jurassique) qui constituent les Causses et la bordure sous-cévenole. 

Plus localement, la source se situe sur un accident tectonique orienté approximativement Nord-Sud. Une 
faille met ainsi en contact les deux formations suivantes : 

- à l’Ouest (partie basse du versant), les formations marno-gréseuses du Keuper t7-9 (Trias 
supérieur), qui constituent un écran imperméable ; 

- à l’Est, les dolomies grises de l’Hettangien supérieur I2 (Lias inférieur) recouvertes par endroit par 
les formations du Sinémurien I3-I4 (Lias moyen). 

La source émerge au niveau de la formation hettangienne. 

� Contexte local 

Les formations rencontrées dans la zone d’étude du captage de la source de la Gaillarde sont d’âge 
secondaire. Elles sont décrites ci-après, des plus récentes aux plus anciennes : 

Jurassique Inférieur – Lias 

Sinémurien 

Le Sinémurien supérieur ou Lotharingien (I4) est constitué de calcaires massifs en bancs métriques à 
pâte fine, sombre, sublithographique. La silification augmente vers le sommet où apparaissent des 
chailles. Ces terrains sont souvent karstifiés et les cavités sont fréquentes. 

Le Sinémurien inférieur (I3) est représenté par des calcaires argileux, noduleux, gris bleu, en petits bancs 
à interlits argileux avec des passées de calcaires gréseux et dolomitiques. 

Hettangien 

L’Hettangien supérieur (I2) est constitué par des calcaires dolomitiques et dolomies saccharoïdes 
compactes, en bancs métriques, séparés par des joints argilo-marneux. Ces dolomies, karstifiées et 
bréchifiées à l’affleurement, se décomposent parfois en sable dolomitique. Leur épaisseur est comprise 
entre 50 et 100 mètres. 

L’Hettangien inférieur (I1) est formé de calcaires gris, en petits bancs décimétriques, à délit noduleux et 
intercalations de joints marneux. Leur épaisseur est de l’ordre de 10 à 15 mètres. 

Trias supérieur 

Le Keuper (t7-9) est constitué d’une cinquantaine de mètres de marnes bariolées, verdâtres à lie de vin, à 
rares intercalations de calcaire fin jaunâtre et grès grossiers, surmontant un ensemble de marnes noires 
sableuses (épaisseur : 60 mètres) et grès alternant avec des bancs massifs d’anhydrite et de gypse. 
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III .2.2. Hydrogéologie 

L’aquifère est constitué par les dolomies grises de l’Hettangien, recouvertes sur le plateau par les 
calcaires sinémuriens. Il est limité au Sud par les formations triasiques. 

Compte tenu de sa situation perchée et de sa position isolée, il apparaît que seules les précipitations du 
secteur alimentent l’aquifère. 

L’étude hydrogéologique réalisée en 1979 précise que les débits des émergences sont de 90 m 3/jour 
en basses eaux à 220 m 3/jour en hautes eaux. Cette source a toutefois conn u des périodes de 
tarissement les années de grande sécheresse, en par ticulier en 2017. 

Afin de mieux cerner son mode d’alimentation, le captage de la source de la Gaillarde a fait l’objet d’un 
suivi de la température et de la conductivité du 25 mars au 23 novembre 2010. Au cours de cette période, 
des périodes d’étiages et hautes eaux ont pu être observées. 

De façon générale, la conductivité des eaux de la source est relativement constante et évolue entre 590 
et 595 µS/cm tout comme sa température qui est de l’ordre de 14,2 °C et monte à 14,5 °C en été. 

Entre juin et novembre, il a été mesuré une phase de saturation du premier bassin et une phase d’étiage. 
Durant cette période, la conductivité et la température n’ont pas bougé significativement. Cette stabilité 
suppose que les eaux alimentant la source ont le temps de s’équilibrer chimiquement et thermiquement 
avec le réservoir, ce qui suppose un temps de stockage relativement important. 

Lors de l’alimentation en période de précipitations importantes, deux phénomènes sont notés en fonction 
de l’intensité du phénomène : 

− Une crue en septembre a montré une hausse de la conductivité (qui est montée à 599 
µS/cm) pour une température de 14,5 °C.  

− En revanche, les crues de début novembre ont, elles, entrainé une baisse importante 
de la conductivité qui est descendue jusqu’à 500 µS/cm pour une température de  
13,5 °C. 

Il apparaît ainsi deux comportements différents : 

− Mobilisation d’eau ancienne – crue de septembre 

− Mobilisation d’eau d’infiltration récente – crue de novembre. 

Il apparaît néanmoins que la réaction de la source est assez rapide après les précipitations. Ainsi, nous 
retrouvons les caractéristiques hydrodynamiques d’un aquifère karstique en domaine dolomitique, c'est-
à-dire un comportement lié à la présence de poches sableuses détritiques conférant un comportement 
relativement stable associé à une réalimentation rapide par les précipitations. 

III .2.3. Essais de pompage  

Le captage de la source de la Gaillarde se faisant au fil de l’eau, aucun essai de pompage n’a été réalisé. 

III .2.4. Débit d’exploitation :  

Le débit maximal d’exploitation sollicité est de 6 m3/h, 144 m 3/jour et 30 000m 3/an. 
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III .3. Evaluation des risques de pollution 

III .3.1 . Vulnérabilité de la ressource 
� Planche n°4 

Vulnérabilité inhérente au type d’aquifère concerné : 

Cette vulnérabilité peut être qualifiée de forte compte tenu des modalités d’alimentation du réservoir qui 
facilitent l’infiltration rapide des eaux qui de ce fait ne sont que très peu épurées. Par ailleurs, cette 
infiltration rapide et aisée est soulignée par les analyses d’eau qui montrent une pollution bactériologique 
récurrente. 

Toutefois, la situation perchée de cette source  limite sa zone d’alimentation aux reliefs proches où 
affleurent les formations carbonatées. 

Vulnérabilité inhérente à l’environnement du bassin d’alimentation de la ressource : 

Sur le bassin d’alimentation, deux grands pôles de vulnérabilité existent : 

− la RD 906 qui traverse les reliefs à 1,3 km à l’Est de la résurgence, 

− les habitations du Mas Dieu 
dans le secteur des 
Combettes. 

La vulnérabilité environnementale est 
représentée essentiellement par les habitations 
et la Route Départementale n°906. 

� Activités agricoles 

Le bassin d’alimentation est fortement boisé et 
ne supporte aucune activité agricole 
susceptible d’altérer la qualité des eaux de la 
ressource. 

� Activités domestiques 

Le bassin d’alimentation 
supporte quelques 
habitations en extension du 
hameau du Mas Dieu. Elles 
sont localisées au Sud du 
captage. 

En ce qui concerne les 
habitations, leur impact 
réside essentiellement 
dans la gestion des eaux 
usées et le stockage 
éventuel d’hydrocarbure. Il 
apparaît qu’il existe encore 
un ou plusieurs points de 
pollution bactériologique 
dans le secteur de la 
source malgré la mise en 
place d’un système de 
collecte des eaux usées. 

Source de la Gaillarde 

Habitations s’inscrivant dans 
le bassin d’alimentation 
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� Voies de transport 

La Route Départementale n°906 est une 
voie particulièrement empruntée 
notamment par des poids lourds. 

 

La vulnérabilité créée par ce type de voie 
de circulation réside essentiellement dans 
le ressuyage de la chaussée par les eaux 
de ruissellement ou dans le risque 
d’accident avec déversement. Cette voie 
est munie en partie de fossés ou est 
bordée par un escarpement.  

 

 

Une autre voie de faible importance 
traverse la zone cartographiée. Cette voie 
est définitivement coupée et n’est donc 
plus utilisée que par les habitants et ne 
présente donc qu’un faible impact sur la 
ressource. Toutefois, sa présence à 
l’amont immédiat de la source doit 
nécessiter un entretien permettant d’éviter 
tout stockage de matériaux ou matériel 
susceptibles de pouvoir générer une 
pollution. 

 

 

 

� Forages privés 

Aucun forage privé n’a été recensé sur la zone d’étude. 

� Autres activités 

Aucune autre activité susceptible d’altérer la qualité des eaux du captage de la Gaillarde n’a été 
recensée. 
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Le tableau ci-dessous récapitule les risques identifiés sur la zone d’étude : 

 

Activités Eléments recherchés Observations Risques 

Activités 
domestiques 

Habitations Quelques habitations. Faible 

Assainissement individuel Dispositifs à contrôler. Important 

Assainissement collectif 
Doutes sur l’efficacité du réseau 
d’assainissement collectif 

Important 

Transports 

Infrastructures routières Route. Moyen 

Infrastructures ferroviaires Néant. Nul 

Gestion des eaux 
pluviales Néant. Nul 

Activités 
industrielles 

ICPE Néant. Nul 

Stockage de produits 
polluants 

Néant. Nul 

Activités agricoles 

Occupation des sols 
Zone boisée peu cultivée en raison du 
relief. 

Faible 

Bâtiments agricoles Néant. Nul 

Stockage des produits et 
d’effluents 

Néant. Nul 

Epandage d’effluents 
organiques 

Néant. Nul 

Activités forestières Néant. Nul 

Activités 
susceptibles de 

polluer la 
ressource 

Décharges de toute 
nature Néant. Nul 

Cimetière Néant. Nul 

Carrières/mines Néant. Nul 

Forages et puits Néant. Nul 

Eaux de surface 
Cours d’eau, canaux Néant. Nul 

Risques d’inondation Néant. Nul 

� Conclusion sur la vulnérabilité : 

Le tableau ci-dessous récapitule la vulnérabilité aux pollutions de la ressource captée : 

 

Critères Contexte Risque 

Formation de recouvrement 
Epaisseur Pas de formation de 

recouvrement 
Important 

Nature 

Zone non saturée Epaisseur > 100 m Important 

Caractéristiques de l’aquifère 
Type d’aquifère Karstique 

Important 
Vitesse d’écoulement Rapide 

Activités potentiellement polluantes Cf tableau moyen 
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III .4.  Evaluation de la qualité de l ’eau  

III .4.1. Qualité des eaux brutes 
� VI Pièces Annexes § VI.2 

I I I . 4 . 1 . 1 .  A n a l y s e  d i t e  d e  ‘ ’ P r e m i è r e  A d d u c t i o n ’ ’  

Un prélèvement pour analyse physico-chimique et bactériologique dite de ‘’Premières Adduction’’ a été 
réalisé le 22 octobre 2010. 

Les principales caractéristiques de l’eau sont récapitulées ci-après : 

− Présence d’entérocoques 

− Conductivité de 570 µS/cm à 25°C traduisant une minéralisation moyenne, 

− Présence de plomb (28 µg/l) et de manganèse (77 µg/l). 

− Absence de nitrates et de pesticides, HAP, COHV. 

Une comparaison vis-à-vis des limites de références de qualité des eaux brutes destinées à la 
consommation humaine (fixées par arrêté ministériel du 11 janvier 2007) est effectuée dans le tableau ci-
dessous. 

 

L’analyse dite de ‘’Première Adduction’’ révèle que l’eau brute de la source de la Gaillarde n’est pas 
conforme aux critères exigibles pour les eaux destinées à la consommation humaine compte tenu du 
dépassement des limites de qualité pour le plomb et de sa qualité bactériologique. 

 
Date de l’analyse Teneur en plomb en µg/l 

22/10/2010 28,00 
13/10/2011 3,40 
03/11/2011 3,50 
02/03/2012 3,00 
18/12/2012 3 
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La présence de plomb en concentration excessive n’a été détectée que dans cette analyse, cela ne 
semble pas être une contamination récurrente. Il en est de même pour le manganèse. 

Selon l’Hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé, la 
présence de ces métaux est caractéristique de formations géologiques en contact avec l’aquifère capté 
(gisement houiller, substratum triasique) et des indices métalliques connus dans les dolomies de 
l’Hettangien. 

Les concentrations en ions majeurs sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

 

I I I . 4 . 1 . 2 .  P o t e n t i e l  d e  d i s s o l u t i o n  d u  p l o m b  :  

a) Définition du potentiel de dissolution du plomb 

La circulaire DGS/SD 7 A n° 2002-592 du 6 décembre 2002 concernant l'application de l'arrêté du 4 
novembre 2002 relatif à l'évaluation du potentiel de dissolution du plomb dans l'eau pris en application de 
l'article 36 du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles donne la définition suivante : 

Le potentiel de dissolution du plomb dans l'eau est une notion conventionnelle permettant de caractériser 
la dissolution du plomb dans l'eau en fonction des caractéristiques de l'eau au point de mise en 
distribution. Le potentiel de dissolution du plomb dans l'eau ne permet pas de prévoir la teneur réelle en 
plomb à un moment donné en un point de puisage particulier. En effet, la teneur réelle en plomb au 
robinet du consommateur dépend de nombreux paramètres, notamment de la présence de 
branchements publics en plomb et/ou de canalisations intérieures en plomb, des conditions de soutirage 
en eau, de la structure du réseau intérieur et de la présence de canalisations en plomb à proximité d'une 
source de chaleur. La méthode d'évaluation du potentiel de dissolution du plomb dans l'eau (cf. annexe I 
de l'arrêté du 4 novembre 2002 précité) est basée sur la mesure du pH pour des raisons de simplicité, du 
faible coût de mise en œuvre et de la pertinence des résultats obtenus. Le potentiel de dissolution du 
plomb dans l'eau est caractérisé par quatre classes : potentiel de dissolution du plomb faible, moyen, 
élevé ou très élevé. Ces classes ont été déterminées à partir des travaux menés par l'association 
générale des hygiénistes et techniciens municipaux. Ainsi, des classes de pH ont pu être définies selon 
les principes suivants :  

1. A partir des résultats de la mesure du pH in situ et du TAC d'une eau, la solubilité du plomb, c'est-à-
dire la teneur maximale en plomb à l'équilibre chimique à une température donnée, peut être calculée à 
l'aide d'un modèle thermodynamique (modèle de Schock).  

2. La teneur moyenne en plomb en présence de conduites en plomb est obtenue en appliquant un 
coefficient statistique égal à 0,09 à la solubilité. Ce coefficient correspond au rapport moyen obtenu dans 
différentes situations réelles entre la solubilité calculée et la teneur moyenne mesurée à des robinets en 
présence de conduites en plomb selon une méthode de prélèvement proportionnelle.  

3. Quatre groupes de valeurs de teneurs moyennes en plomb ont alors été déterminés, en fonction des 
ordres de grandeur, auxquels peuvent être associées des valeurs de pH : pH 7,0 ; 7,0 < pH 7,5 ; 7,5 < pH 
8,0 ; 8,0 < pH. La caractérisation du potentiel de dissolution du plomb dans l'eau est basée sur ces 
classes de pH. La capacité de dissolution du plomb dans l'eau mentionnée dans l'arrêté du 4 novembre 
2002 correspond à une autre notion conventionnelle permettant de caractériser la dissolution du plomb 
dans l'eau avec une méthode différente de celle utilisée pour évaluer le potentiel de dissolution du plomb 
dans l'eau. A titre d'exemple, la capacité de dissolution du plomb dans l'eau peut être évaluée à partir 
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d'études réalisées au moyen de pilotes installés en sortie de production et simulant le fonctionnement 
d'un réseau de distribution. 

b) Potentiel de dissolution du plomb du réseau alimenté par le captage de la source 

de la Gaillarde ou du Fraissinet 

Selon l’arrêté ministériel du 4 novembre 2002, relatif aux modalités d’évaluation du potentiel de 
dissolution du plomb pris en application de l’article R1321-52 du Code de la Santé Publique, il est 
nécessaire de disposer d’un minimum de 6 analyses pour estimer le potentiel de dissolution du plomb. 

Actuellement, aucune étude de potentiel de dissolut ion du plomb n’a été réalisée . Le réseau 
alimenté par le captage des sources de la Gaillarde peut également être alimenté par les eaux du 
captage du Fraissinet.  

L’ensemble des 56 analyses de pH réalisées sur le réseau montre des valeurs oscillant entre 6,89 et 
8,05. 
 

Type de 
contrôle 

Nombre de 
mesure pH pH minimal pH maximal Médiane des 

mesures pH 
10ème 

centile 
5ème 

centile 

Contrôle 
sanitaire 56 6,89 8,05 7,7 6,99 7,42 

 
Classe de référence de pH Caractérisation du potentiel de dissolution du plom b 

PH < 7 Potentiel de dissolution du plomb très élevé 

7,0 < pH < 7,5 Potentiel de dissolution du plomb él evé 

7,5 < pH < 8,0 Potentiel de dissolution du plomb moyen 

8,0 < pH Potentiel de dissolution du plomb faible 

Dès 2012, le réseau d’eau destinée à la consommatio n humaine de LAVAL PRADEL ne comportait 
plus de branchement en plomb. 

Selon les données de la DDASS (devenues ARS) le potentiel de dissolution du plomb était élevé pour les 
deux UDI de la commune de LAVAL PRADEL. Il est devenu moyen pour l’UDI de la Haute Levade après 
mise en service de l’installation de traitement de l’antimoine de l’eau prélevée dans le puits du Fraissinet. 

Il reste de la responsabilité de Monsieur le Maire de LAVAL PRADEL et des responsables des autres 
collectivités desservies par ce captage d’informer les propriétaires concernés de la nécessité de 
supprimer les canalisations en plomb éventuellement présentes dans le domaine privé. 

III .4.2. Qualité des eaux distribuées.  
� VI Pièces Annexes § VI.3 

La qualité des eaux distribuée est analysée régulièrement dans le cadre du contrôle sanitaire 
réglementaire effectué par le laboratoire agréé par le Ministère chargé de la Santé et sous la 
responsabilité des services de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie (Délégation Départementale du 
Gard). 

Le réseau d’alimentation en eau potable desservi par la source de la Gaillarde est également 
interconnecté au réseau alimenté par le captage du Fraissinet. Ainsi, en période estivale, lorsque le 
captage de la source de la Gaillarde connaît de faibles débits, les abonnés du réseau de Laval et 
Malbosc sont alimentés par les eaux du captage du Fraissinet. 

L’observation des données recueillies depuis février 1996 à avril 2018 met en évidence : 
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- une conductivité à 20°C qui reste relativement stable tout au long de l’année avec une 
moyenne à 525 µS/cm (moyenne de 80 valeurs). Les valeurs oscillent de 323 à 650 
µS/cm. Cependant, les valeurs basses de conductivité sont assez rares. 

- Le pH oscille entre 6,89 et 8,05 avec une moyenne à 7,7 (moyenne de 56 valeurs). 

- La dureté de l’eau varie entre 22 et 35°F, l’eau est très dure, très calcaire. 

- Le TAC (Titre Alcalimétrie Complet) se situe aux alentours de 27,6°F 

- L’équilibre calco carbonique est de 2, l’eau est à l’équilibre. 

- La turbidité oscille de 0 à 3,6 NTU pour une moyenne de 0,48 NTU (moyenne sur 58 
valeurs). 2 valeurs de turbidité dépassent la référence de qualité de 2 NFU ‘’au robinet 
du consommateur’’. 

- Seules 4 analyses antérieures à 2002 ont présenté une contamination bactériologique. 

Les tableaux ci-après recensent les principales non conformités relevées au niveau des eaux distribuées. 
Les données sur la bactériologie (Germes Témoins de Contamination Fécale) et la turbidité ont été 
actualisées au 24 avril 2018. Ne sont reportées que les valeurs « traduites » non nulles. 
 
 
 

Date du 
prélèvement  Paramètre mesuré Localisation du 

point de mesure  
Valeur 

mesurée Unités 

29/02/1996 

Turbidité néphélométrique 
NTU 

Mairie 
10 

NTU 

12/01/1997 1.30 

18/12/2001 
Sortie station du 

Fraissinet 
1.20 

21/05/2002 Laval et Malbosc 1,10 
14/09/2002 Mairie 2.40 
14/09/2002 

Laval et Malbosc 
2,60 

24/09/2002 1,00 

25/02/2003 
Station de la 

Gaillarde 
3,60 

08/09/2005 Laval et Malbosc 1,62 
15/12/2008 

Turbidité néphélométrique 
NFU 

Laval et Malbosc 
1,46 

NFU 

18/03/2009 1,74 

20/04/2009 
Station de la 

Gaillarde 
1,40 

15/11/2012 Malbosc 1,2 
18/12/2012 

Laval cimetière 
1,4 

04/10/2013 1,9 

04/10/2013 
Sortie station du 

Fraissinet 
1,4 

06/11/2014 Mairie 1,1 
07/10/2015 Laval cimetière 1,2 
19/05/2017 

Malbosc 
1,1 

07/03/2018 2,3 
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Date du 

prélèvement  Paramètre mesuré Localisation du 
point de mesure  

Valeur 
mesurée  Unités 

11/10/2001 

Coliformes 
thermotolérants/100ml-MS 

Laval et Malbosc 
5 

n/100mL 
03/04/2002 4 
12/08/2002 22 

14/09/2002 
Station de la 

Gaillarde 
29 

28/09/2015 Bactéries coliformes Laval et Malbosc 53 n/100mL 
12/09/2001 

Entérocoques /100ml-MS 

Laval et Malbosc 

1 

n/100mL 

11/10/2001 2 
03/04/2002 3 
14/09/2002 15 
28/09/2015 12 
10/03/2010 Le Pradel 1 

17/10/2001 
Sortie station du 

Fraissinet 1 

16/02/2006 Bactéries et spores sulfito-
réductrices 

Sortie station du 
Fraissinet 

3 n/100mL 

Les eaux brutes issues du captage de la source de la Gaillarde présentent ponctuellement du plomb en 
teneurs assez faibles. L’unité de distribution alimentée par ce captage a présenté entre 2013 et 2014, 
quatre analyses révélant des concentrations en plomb inférieures à la limite de qualité de 10 µg/l. 
 

Date du 
prélèvement  Paramètre mesuré Localisation du 

point de mesure  
Valeur 

mesurée Unités 

30/05/2013 

Plomb 
Laval et Malbosc 

3 

µg/l 
01/04/2014 2.3 
01/04/2014 2.8 
06/11/2014 Mairie 1.1 
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III .5.  Mesures de protection des eaux captées 

Les périmètres de protection ont été définis par Monsieur Philippe CROCHET, hydrogéologue agréé en 
matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé, dans son avis sanitaire du 18 novembre 
2011 (voir Pièces Annexes VI §VI.4).  

III .5.1. Caractéristiques des périmètres de protection 

� Périmètre de Protection Immédiate 

Le Périmètre de Protection Immédiate a été défini par l'hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène 
Publique par le Ministère chargé de la Santé dans son rapport du 18 novembre 2011 joint au présent 
dossier. Ses limites sont cartographiées sur la pièce cartographique n° 5. Sa superficie est d’environ  
46 m².  

Il s'agit de l’emprise du bâtiment situé sur la par celle n°97 de la section A du cadastre de SAINT 
JULIEN LES ROSIERS. Compte tenu de la protection qu ’il offre, il n’est pas nécessaire de mettre 
en place une clôture. 

� Périmètre de Protection Rapprochée 

Délimité par l'hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé, le 
tracé du Périmètre de Protection Rapprochée est représenté sur les pièces cartographiques n°6 et 7. Ce 
périmètre comprend une Zone de Protection Renforcée.  

Le Périmètre de Protection Rapprochée a été défini en se basant sur les limites géologiques des 
dolomies (contacts avec les marnes imperméables du Trias et les formations du Stéphanien) et les failles 
régionales considérées comme des écrans d’un point de vue hydrogéologique. La limite Nord, fixée de 
façon plus arbitraire au-delà de la première ligne de crête rencontrée (et donc du bassin hydrographique) 
englobe la Route Départementale 906.  

La Zone de Protection Renforcée s’étend à proximité du site de captage de la source de la Gaillarde. 
Cette zone du Périmètre de Protection Rapprochée fait l’objet de prescriptions plus prégnantes afin 
d’optimiser la protection de la ressource. 

COMMUNE PARCELLES SECTION 

SAINT JULIEN LES 
ROSIERS 

Périmètre de 
Protection 
Rapprochée 

39, 40, 58, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 71, 75, 78, 79, 
80, 83, 84, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96p , 100p, 
107, 111, 115, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 
134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 
144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 
154, 155, 165, 370, 546, 547, 548, 556, 579, 580, 
598p, 630, 671, 672, 725, 727, 729, 730, 732, 733, 
735, 739, 741, 752, 754, 756, 758, 759, 761, 762, 
764, 767, 768, 768, 771, 777, 779, 781, 824, 825, 
826, 827, 828, 829, 830, 833, 834, 835, 836, 837, 
838  et 876. 

A 

Zone de 
Protection 
Renforcée 

41, 42, 43, 47, 55, 57, 81, 82, 96p, 97, 100p, 555, 
564, 566, 567, 569, 570, 571, 572, 573, 574, 575, 
576, 577, 578, 598p, 599, 624p, 637, 638, 639, 662, 
664, 665, 666, 668, 673 et 674. 

SAINT FLORENT 
SUR AUZONNET 724 et 726 C 
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� Périmètre de Protection Eloignée 

Compte tenu de l’extension du Périmètre de Protection Rapprochée qui englobe l’intégralité du bassin 
d’alimentation présumé du captage de la source de la Gaillarde, aucun Périmètre de Protection Eloignée 
n’a été prescrit.  

III .5.2. Dispositions spécifiques à mettre en œuvre pour 
protéger les eaux captées :  prescriptions afférentes aux 
différents périmètres 

Les prescriptions afférentes aux périmètres de protection sont définies dans le rapport de l'hydrogéologue 
agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé du 18 novembre 2011 joint au 
présent dossier et reprises ci-après. 

� Aménagement du captage 

Il devra être procédé à la réfection de la canalisation qui capte l’eau à l’exutoire ainsi que des conduites 
de la chambre de vanne qui présentent un état de corrosion avancé. 

Par ailleurs, compte tenu des quelques dépassements de la norme observés pour la turbidité, il sera mis 
en place un turbidimètre sur le captage permettant la mise hors circuit de la ressource lors des 
épisodes pluvieux. 

Enfin, au niveau de la distribution, il est signalé dans le schéma directeur réalisé par le bureau d’études 
EPUR une déficience de la chloration sur le secteur de Mercoirol et toute la partie Sud alimentée par le 
réservoir du Mas Dieu. Une rechloration au niveau du réservoir de Mas Dieu s’avère donc nécessaire 
pour assurer une concentration résiduelle de chlore conforme dans ce secteur. 

� Périmètre de Protection Immédiate 

L’accès au Périmètre de Protection Immédiate sera réservé aux agents chargés de la maintenance du 
captage et à ceux procédant aux mesures de contrôle et aux prélèvements d’eau.  

Le bâtiment sera entretenu et maintenu en bon état. 

Tous stockages ou installations autres que ceux strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du 
captage seront interdits à l’intérieur du bâtiment. 

� Périmètre de Protection Rapprochée 

Dans ce Périmètre de Protection Rapprochée seront interdits : 

� le rejet direct des réseaux d’eaux pluviales, 

� l’épandage ou l’infiltration d’eaux usées d’origine domestique ou industrielle, 

� tout nouvel ouvrage de transport d’eaux usées d’origine domestique qu’elles soient brutes ou 
épurées, 

� toutes canalisations, ainsi que tous nouveaux réservoirs ou dépôts d’hydrocarbures liquides et 
autres produits chimiques, 

� les installations ou dispositifs épuratoires, 

� les dépôts d’ordures ménagères, centres de transit, de traitement, de broyage ou de tri de 
déchets, déposantes, dépôts de matériaux inertes, de déblais, de gravats de démolition, 
d’encombrants, de métaux et de carcasses de voitures ; 

� les installations de traitement et de stockage d’ordures ménagères et résidus urbains, 
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� les installations de traitement (récupération, démontages, recyclage) et de stockage de déchets 
industriels, d’encombrants, de métaux et de véhicules, 

� les stockages, dépôts, épandages ou rejets de tout produit et matières susceptibles d’altérer la 
qualité de l’eau (notamment les pesticides), 

� les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), 

� les exploitations de carrières ou gravières, 

� tout enclos d’élevage, fumières, abreuvoirs ou abris destinés au bétail ainsi que le pacage et la 
stabulation des animaux ; 

� les cimetières, les aires de camping et caravanings ainsi que les aires d’accueil des gens du 
voyage ; 

� l’exécution de tous nouveaux forages autres que ceux nécessaires pour le renforcement de 
l’alimentation en eau potable, et ce après autorisation préfectorale. 

Ce Périmètre de Protection Rapprochée comportera un e Zone de Protection Renforcée (située 
uniquement sur la commune de SAINT JULIEN LES ROSIE RS) à l’intérieur de laquelle sera interdit 
tout creusement, remblai d’excavation ou constructi on souterraine (ce qui exclut la réalisation de 
nouvelles habitations). 

Compte tenu des contaminations bactériologiques constatées au niveau de la source, les services du 
SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) du Syndicat Mixte du Pays des Cévennes 
devront contrôler les dispositifs de collecte des eaux usées et les systèmes d’assainissement des 
quelques habitations du hameau des Combettes situées à l’intérieur du Périmètre de Protection 
Rapprochée. 

Enfin, une procédure d’alerte sera élaborée vis-à-vis des risques de pollution accidentelle sur la Route 
Départementale n°906 avec la participation des intervenants notamment le Service interministériel de 
Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard, le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours et la Gendarmerie. En cas de déversement, la qualité de l’eau du captage fera l’objet d’un 
contrôle analytique spécifique dont la nature et la durée seront déterminées par l’Agence Régionale de 
Santé. L’objectif sera de suspendre les prélèvements à la source en attendant qu’une éventuelle pollution 
n’y parvienne. 

Travaux d’assainissement prévus au niveau du Mas Di eu : 

Il est prévu de raccorder au réseau d’assainissement collectif une partie des habitations du hameau du 
Mas Dieu. Ce projet s’inscrit dans le Périmètre de Protection Rapproché y compris dans la zone de 
Protection Renforcée du captage de la source de la Gaillarde. Ces travaux vont à l’encontre des 
prescriptions émises par l’Hydrogéologue Agrée dans son avis sanitaire du 6 juillet 2011. A l’intérieur du 
Périmètre de Protection Rapprochée il a été interdit ‘’tout nouvel ouvrage de transport d’eaux usées 
d’origine domestique qu’elles soient brutes ou épurées’’. Par ailleurs, une partie du projet se situe à 
l’intérieur de la Zone de Protection Renforcée où toute excavation est interdite. 

Par courrier du 3 février 2012, l’Hydrogéologue Agréé a levé les deux prescriptions s’opposant à ce projet 
qui va dans le sens d’une amélioration par rapport à la situation existante. Cette levée d’interdiction 
s’applique uniquement et spécifiquement à ce projet. De plus, afin de garantir une absence de 
contamination du captage, la canalisation sera conçue avec une double enveloppe et des tests 
d’étanchéité seront effectués régulièrement. Cet avis modificatif de Monsieur CROCHET du 3 février 
2012 est joint au dossier en annexe VI.5. 
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III .6.  Mesures de sécurité 

III .6.1. Interconnexions et ressource de substitution 

Le réseau de LAVAL PRADEL s’articule autour de deux unités de distribution qui sont indépendantes en 
fonctionnement normal. 

En cas d’assèchement du captage de la source de la Gaillarde, un jeu de vannes permet d’alimenter 
gravitairement l’unité de distribution de la Gaillarde via le captage du Fraissinet.  

Aucune nouvelle interconnexion et ressource de substitution autres ne sont prévues dans le cadre du 
présent projet. 

Il existe des interconnexions entre le réseau de LAVAL PRADEL et les réseaux de collectivités 
avoisinantes. Cependant ces interconnexions sont limitées à la desserte : 

• du Syndicat Intercommunal de Distribution des Eaux de l’Agglomération Grand’Combienne par la 
bâche de reprise du Fraissinet pour alimenter les secteurs de la Haute Levade de SAINT 
CECILE D’ANDORGE, 

• du Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène (commune de ROUSSON) et des communes de 
SAINT JULIEN LES ROSIERS, de SAINT MARTIN DE VALGALGUES et SAINT FLORENT SUR 
AUZONNET par extension du réseau de distribution. 

III .6.2. Mesures particulières de surveillance de la nappe et des 
ouvrages de captage 

� Moyen de surveillance et d’évaluation 

Aucun appareil de mesure des débits ou de la qualité de l’eau n’est présent au niveau du captage de la 
source de la Gaillarde.  

La société SA RUAS Michel - Groupe VEOLIA EAU organise en interne un suivi régulier de la 
qualité des eaux distribuées en différents points du réseau. Ainsi, 17 analyses microbiologiques et 9 
analyses physico-chimiques ont été réalisées en 2015. 

En outre VEOLIA EAU assure un suivi des ouvrages avec : 

� une visite a minima hebdomadaire sur les ouvrages, 

� un contrôle hebdomadaire de la chloration et de la turbidité, 

� la réalisation d'analyses d'autocontrôle bactériologique 2 à 4 fois par mois, 

� un lavage annuel des réservoirs, 

� un contrôle électromécanique. 

� Description des moyens de protection vis-à-vis des actes de malveillance 

Le site de captage de la source de la Gaillarde est caractérisé par un bâtiment fermé à clef. Cette 
construction délimite le Périmètre de Protection Immédiate. 
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III .6.3. Modalités d’information des autorités préfectorales et 
sanitaires en cas d’effraction ou de pollution 

Le groupe VEOLIA EAU dispose de procédures internes afin de faire face à tout dysfonctionnement. 

� Procédure d’astreinte 

La procédure d’astreinte consiste à assurer une continuité du service en dehors des heures de travail 
normales. Cette astreinte concerne tous les niveaux hiérarchiques, ce qui permet d’assurer une réponse 
graduée en fonction de l’ampleur du dysfonctionnement. 

� Gestion de crise interne au niveau du groupe VEOLIA EAU 

En fonction de l’ampleur du dysfonctionnement identifié, le groupe VEOLIA EAU dispose d’une procédure 
de gestion de crise. Les évènements suivants impliquent la mise en place d’une cellule de gestion de 
crise :  

o pollution de la ressource, au niveau d’un réservoir ou d’un réseau de distribution, 

o intrusion inexpliquée dans une installation d’eau destinée à la consommation humaine, 

o incidents techniques externes ou internes conduisant à une rupture de la production et/ou de 
la distribution d'eau destinée à la consommation humaine, 

o incidents techniques externes ou internes conduisant au déversement d'un rejet non traité 
ou insuffisamment traité dans le Milieu Naturel, 

o phénomènes ou catastrophes naturelles (orages, gel, inondations,  tempête...), 

o événement spécifique lié au plan "Vigipirate", 

o risque d'explosion, incendie, dégagement toxique (fuite de chlore gazeux à proximité de 
zones d'habitation) ou dangereux pour l'Environnement, 

La cellule de crise du groupe VEOLIA EAU dispose de tous les moyens humains et matériels disponibles 
au sein de la société. 

La gestion de crise passe également par une communication rapide auprès des collectivités et services 
de l’état concernés. La décision de couper l’adduction en eau destinée à  la consommation humaine 
se fait par ordre de la Préfecture sur conseil de l ’Agence Régionale de Santé.   

Les installations classées Point d’Importance Vitale (PIV) font l’objet d’un Plan Particulier de Protection 
(PPP) qui précise en particulier le dispositif de surveillance mis en place et les modalités d’action en cas 
de déclenchement d’une alarme.  

Un point d’importance vitale est un établissement, une installation ou un ouvrage sis sur le territoire 
national dont le dommage, l’indisponibilité ou la destruction par suite d’un acte de malveillance, de 
sabotage ou de terrorisme risquerait, directement ou indirectement : 

- d’obérer gravement le potentiel de guerre ou économique, la sécurité ou la capacité de survie de la 
Nation ; 

- ou de mettre gravement en cause la santé ou la vie de la population. 

Les PPP sont validés par le Préfet et sont des documents classés CONFIDENTIEL DEFENSE. Ils ne 
sont donc diffusés qu’aux personnes titulaires de cette habilitation. 

� Plan d’alerte et gestion de crise  

La commune de LAVAL PRADEL (et l’exploitant de ses installations d’approvisionnement en eau 
destinée à la consommation humaine) devront établir un plan d’alerte et d’intervention en relation, 
notamment, avec le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la Préfecture, le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours, le Maire de SAINT JULIEN LES ROSIERS, la 
Gendarmerie et les responsables des voiries concernées : 

- le Conseil Départemental du Gard pour la voirie départementale. 
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« Le rôle des exploitants des réseaux d’eau destinée à la consommation humaine découle de 
l’application de l’article L 732-1 du Code de la Sécurité Intérieure qui stipule : 

« Les exploitants d'un service, destiné au public, d'assainissement, de production ou de distribution d'eau 
pour la consommation humaine, d'électricité ou de gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux de 
communications électroniques ouverts au public prévoient les mesures nécessaires au maintien de la 
satisfaction des besoins prioritaires de la population lors des situations de crise. 
Ces besoins prioritaires, définis par un décret en Conseil d'Etat, sont pris en compte dans les cahiers des 
charges ou contrats régissant les concessions ou délégations de service public et dans les dispositions 
réglementaires encadrant les activités précitées, qui peuvent comporter des mesures transitoires. Ce 
décret précise le niveau d'exigence et les délais d'application requis pour leur mise en œuvre. » 

On se réfèrera au décret n°2007-1400 du 28 septembre 2007 relatif à la définition des besoins prioritaires 
de la population et aux mesures à prendre par les exploitants d'un service destiné au public lors de 
situations de crise […] » 

III .6.4. Modification des documents d’urbanisme 

Le document d’urbanisme (Plan Local d’Urbanisme de la commune de SAINT FLORENT SUR 
AUZONNET) comportera une zone spécifique de protection de captage public d’eau destinée à la 
consommation humaine correspondant au Périmètre de Protection Rapprochée défini par Mr Philippe 
CROCHET, hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé 
dans son avis sanitaire définitif du 18 novembre 2011. Cette modification concernera les parcelles n°724 
et 726 de la section C du cadastre de SAINT FLORENT SUR AUZONNET. 

Le Plan Local d’Urbanisme de SAINT JULIEN LES ROSIERS tient compte des prescriptions établies par 
l’hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé. 

III .7.  Produits et  procédés de traitement 

Les eaux prélevées au niveau du captage de la source de la Gaillarde sont de bonne qualité physico-
chimique et ne nécessitent pas de traitement poussé. La concentration en plomb excessive qui a pu être 
mesurée n’a pas été confirmée. 

Seule la turbidité qui peut apparaître à la suite d’épisodes pluvieux vient altérer la qualité des eaux brutes 
de ce captage. A l’état futur, un turbidimètre 
sera installé et les eaux captées seront by-
passées en cas de turbidité dépassant la norme 
de potabilité. 

� Le système de chloration 

La désinfection se fait par injection d’eau de 
javel au niveau du réservoir de la Gaillarde.Il 
existe une rechloration sur la distribution du 
réservoir de Cassagne. Elle permet de venir en 
appoint à la chloration de la source de la 
Gaillarde. Le système consiste en une injection 
d’extrait d’eau de Javel par une pompe 
doseuse. 

Un point de rechloration complémentaire sera 
installé au niveau du réservoir du Mas Dieu. 
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III .8.  Estimation des coûts et échéancier prévisionnel des 
travaux 

� Estimation des coûts 

Travaux de mise en conformité du PPI : 
 

Achat de la parcelle du PPI 600 € HT 

TOTAL GÉNÉRAL DES TRAVAUX (HT)  600 € HT 

Travaux de mise  en conformité du PPR 
 

Sans objet 0 € HT 

TOTAL GÉNÉRAL (HT) 0 € HT 

Travaux sur les ouvrages de production et de traitement des eaux : 
 

Point de rechloration au niveau du réservoir du Mas Dieu 5 000 € HT 

Mise en place d’un turbidimètre 14 500 €HT€ 

Installation d’une électrovanne asservie à la turbidité  2 500 € HT 

TOTAL GÉNÉRAL DES TRAVAUX (HT)  22 000 € HT 

Régularisation administrative :  
  
Analyse de première adduction 2 500 € HT 

Intervention de l'hydrogéologue agréé 1 300 € HT 

Levés topographiques du géomètre Sans objet 

Procédure de mise en conformité (Dossier de Déclaration d’Utilité 
Publique, dossier relatif à l’application du Code de l’Environnement) 

9 000 € HT 

Rémunération du commissaire enquêteur  1 000 € HT 

Avis de publicité dans la presse 1 500 € HT 

Frais de notification 1 000 € HT 

TOTAL GÉNÉRAL REGULATION ADMINISTRATIVE (HT) 16 300€ HT 

 

TOTAL GÉNÉRAL  38 900 € HT 

Etudes et imprévus (15%) 5 835 €  

TVA 20% 8 947 € 

Total TTC 53 682 € TTC 

Le coût total de l'ensemble de la procédure administrative et des travaux de mise en conformité du 
captage de la source de la Gaillarde est évalué à 53 682 € TTC. 
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� Echéancier prévisionnel des travaux 

- Procédure réglementaire………………………………………….2018/2019 ; 

- Acquisition des terrains……………………………………………sans objet ; 

- Mise en place des servitudes :……………………………………fin 2019 ; 

- Travaux sur ouvrage :…………………………………………… fin 2018 ; 

- Travaux sur PPI :…………………………………………………..sans objet ; 

- Travaux sur PPR :………………………………………………….sans objet. 

- Mesures préventives avec le Conseil Départemental du Gard et élaboration du plan d’alerte et 
d’intervention :……………………………………………………fin 2018 
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PERIMETRE DE 
PROTECTION 

COMMUNE PARCELLES SECTION 

PPI SAINT JULIEN LES 
ROSIERS 

97 A 

PPR SAINT JULIEN LES 
ROSIERS 

39, 40, 41, 42, 43, 47, 55, 57, 58, 
60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 71, 75, 
78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 89, 90, 
91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 100, 107, 
111, 115, 119, 120, 121, 122, 123, 
124, 125, 134, 135, 136, 137, 138, 
139, 140, 141, 142, 143, 144, 145, 
146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 
153, 154, 155, 165, 370, 546, 547, 
548, 555, 556, 564, 566, 567, 569, 
570, 571, 572, 573, 574, 575, 576, 
577, 578, 579, 580, 598, 599, 624, 
630, 637, 638, 639, 662, 664, 665, 
666, 668, 671, 672, 673, 674, 725, 
727, 729, 730, 732, 733, 735, 739, 
741, 752, 754, 756, 758, 759, 761, 
762, 764, 767, 768, 768, 771, 777, 
779, 781, 824, 825, 826, 827, 828, 
829, 830, 833, 834, 835, 836, 837, 
838 et 876. 

A 

 SAINT FLORENT SUR 
AUZONNET 

724 et 726 C 

PPE / Sans Objet / 

 

PERIMETRE DE PROTECTION PARCELLES NON CADASTREES 

PPR 
- RD906 et son emprise (talus/fossés) 

- Chemin des Sources 

- Voie communale du Mas Dieu 

PPE Sans Objet 
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Liste des pièces graphiques 
 
 
 
 

1 Localisation géographique 

2 Localisation cadastrale 

3 Plan du réseau d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine 

4 Sources de pollutions potentielles 

5 Localisation du Périmètre de Protection Immédiate 

6 Délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée 

7 Délimitation cadastrale du Périmètre de Protection Rapprochée 

 

 

 

 
 





FL34.C.041 DUP juin-18

Commune de LAVAL PRADEL

Captage de la source de la Gaillarde 1LOCALISATION GEOGRAPHIQUE

Commune de SAINT JULIEN LES 
ROSIERS

Implantation du 
captage de la source 

de la Gaillarde

Réservoir de la Gaillarde

Commune de LAVAL 
PRADEL

Echelle : 1 / 22 000 ème Echelle : 1 / 1 600 ème220 m 16 m





juin-18 DUP

Commune de LAVAL PRADEL

Localisation cadastrale 2Captage de la source de la Gaillarde

FL34.C.041

Commune de SAINT 
JULIEN LES ROSIERS

Commune de LAVAL 
PRADEL

Implantation du captage 
de la source de la 

Gaillarde

Réservoir de la Gaillarde

Echelle : 1 / 1 000 ème10 m





Échelle : 1 cm = 380 m

760 m





juin-18 DUP

Commune de LAVAL PRADEL

Sources de pollutions potentielles 4Captage de la source de la Gaillarde

FL34.C.041

Implantation du captage 
de la source de la 

Gaillarde

Légende:

Infrastructures routières présentant un risque de 
pollution

Zones fortements karstifiées

Zones habitées

Périmètre de Protection Rapprochée
Périmètre de Protection Renforcée

75 m





DUP

Localisation du Périmètre de Protection Immédiate
5juin-18

FL34.C.041 Commune de LAVAL PRADEL

Périmètre de Protection 
Immédiate du captage de la 

source de la Gaillarde

Commune de SAINT 
JULIEN LES ROSIERS

Commune de LAVAL 
PRADEL

8,5 m





FL34.C.041 juin-18

6
Commune de LAVAL PRADEL

Captage de la source de la 

Gaillarde Délimitation du Périmètre du Périmètre de Protection Rapprochée

Légende:
Périmètre de Protection Rapprochée
Périmètre de Protection Renforcée

Captage de la source de la 
Gaillarde

80 m





FL34.C.041 DUP juin-18

Commune de LAVAL PRADEL
Délimitation cadastrale du Périmètre de Protection 

Rapprochée
7Captage de la source de la Gaillarde

Légende:
Périmètre de Protection Rapprochée
Périmètre de Protection Renforcée

80 m
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VI. PIECES  ANNEXES 
VI.1. Délibérations de la commune de LAVAL PRADEL 

VI.2. Analyses d’eau brute et de première adduction  

VI.3. Analyses des eaux après traitement et en distribution  

VI.4. Avis de l’hydrogéologue agrée 

VI.5. Note complémentaire à l’avis sanitaire 
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VI.2.  Analyses d’eau brute  
� Analyse dite de ‘’Première Adduction’’ sur un échantillon prélevé le 22 

octobre 2010 
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VI.3.  Analyses des eaux après traitement et  en 
distribution  

� Note à joindre à une facture d’eau  

� Récapitulatif des analyses d’eau traitée entre 2010 et 
novembre 2017 (base SISE-EAUX de l’Agence Régionale 
de Santé) / Station de la Gaillarde et Laval et Malbosc 
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QUELLE EAU BUVEZ VOUS ?

RESULTATS

Bilan de la qualité des eaux distribuées 2016

Ces informations sont fournies par l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées,
en application du Code de la Santé Publique.

Des données complémentaires sont consultables sur le site :
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

GESTIONNAIRES

Maître d'ouvrage

MAIRIE DE LAVAL PRADEL

Exploitant

VEOLIA EAU SECTEUR CEVENNES

RESSOURCE

Vous êtes alimentés par 1 captage :

◆ PUITS DU FRAISSINET

TRAITEMENT

Vous êtes alimentés par 1 installation de
traitement :

◆ STATION DU FRAISSINET

BACTERIOLOGIE
Pourcentage de conformité des 11 valeurs mesurées :  100,0%      -      maxi. : 0 germe/100ml

Limites de qualité :  0 germe/100ml

Eau de bonne qualité.

DURETÉ
3 valeurs mesurées :  mini. : 5,5 °f  -  maxi. : 6,3 °f  -  moyenne  : 5,9 °f

Références de qualité :     mini. : aucune   maxi. : aucune

Eau douce, très peu calcaire.
Cette eau peut présenter un caractère agressif vis à vis des réseaux de distribution (plomb

notamment, ...).

FLUOR
1 valeur mesurée :  mini. : 0,1 mg/L  -  maxi. : 0,1 mg/L  -  moyenne  : 0,1 mg/L

Limites de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 1,5 mg/L

Eau peu fluorée.
Pour lutter contre la carie dentaire, un apport complémentaire médicamenteux de fluor est
conseillé sauf avis médical contraire. Pour les enfants de moins de 12 ans, consulter votre

médecin.

NITRATES
4 valeurs mesurées :  mini. : 1,3 mg/L  -  maxi. : 2,7 mg/L  -  moyenne  : 1,9 mg/L

Limites de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 50 mg/L

Eau présentant peu ou pas de nitrates.

PESTICIDES TOTAUX
2 valeurs mesurées :  mini. : 0,0 µg/l  -  maxi. : 0,0 µg/l  -  moyenne  : 0,0 µg/l

Limites de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 0,5 µg/l

Eau présentant peu ou pas de pesticides.

ANTIMOINE
13 valeurs mesurées :  mini. : 0,0 µg/l  -  maxi. : 9,0 µg/l  -  moyenne  : 4,6 µg/l

Limites de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 5 µg/l

Eau présentant une teneur en antimoine dépassant la limite de qualité.
Un suivi renforcé est mis en place.

CONCLUSION

L’eau distribuée est de bonne qualité bactériologique.

Les Teneurs en antimoine dépassant la limite de qualité, sans induire de risque
pour la santé, un système de traitement a été mis en place fin 2016. La qualité
de l'eau distribuée devrait donc s'améliorer vis-à-vis de ce paramètre mais un
suivi d'exploitation est mis en place.
Il faut noter le caractère agressif de l’eau. Cette eau peu minéralisée peut
dissoudre les matériaux à son contact. Un risque particulier existe lorsque le
réseau comporte des canalisations en plomb. Il est recommandé de respecter
la prescription d’usage indiquée au verso.



Délégation départementale du 
GARD

Distribution de LAVAL PRADEL

Si la saveur ou la couleur de l'eau distribuée change : SIGNALEZ LE A VOTRE DISTRIBUTEUR

Les résultats analytiques détaillés peuvent être consultés à la mairie de votre commune

Lire le verso pour de plus amples informations

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable


L'eau en liberté surveillée
Le contrôle sanitaire des eaux d'alimentation est effectué par le service santé environnementale de la délégation
départementale du Gard de l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrennées.

Les analyses sont réalisées depuis 2015 par le laboratoire Carso - Laboratoire Santé Environnement Hygiène de
Lyon. Avant 2015, les analyses étaient effectuées par le laboratoire Eurofins IPL-Sud. Tous les deux sont agréés
par le minstère chargé de la santé

Le nombre d'analyses effectué dépend du nombre d'habitants desservi et du type de ressource (souterraine ou
superficielle).

Les prélèvements sont faits à la ressource, à la production (en sortie de station de traitement) et sur le réseau de
distribution.

Les résultats d'analyses du contrôle sanitaire sont systématiquement transmis au responsable du réseau
pour action et information auprès des usagers par voie d'affichage.

La qualité bactériologique est évaluée par la recherche de bactéries témoins d'une pollution microbiologique de la
ressource ou du réseau (pollution pouvant être responsable de maladies plus ou moins graves telles que
gastro-entérite, hépatite A, parasitose, ...)

Pour mieux comprendre

Les nitrates sont présents à l'état naturel dans les sols comme résidus de la vie (végétaux, animaux et humains) à
des teneurs voisines de 5 mg par litre. Des apports excessifs ou mal maîtrisés de matières fertilisantes peuvent
être à l'origine d'une augmentation de la concentration dans les ressources. La teneur en nitrates doit être
inférieure à 50 mg par litre afin d'assurer la protection des nourrissons et des femmes enceintes.

A l'état naturel, l'eau ne contient pas de pesticides. Certains, à l'état de traces dans l'eau, sont suspectés d'effets
sur la santé lorsqu'ils sont consommés durant toute une vie.

L'agressivité de l'eau peut entraîner la corrosion des canalisations métalliques (plomb, cuivre, ...) dans les réseaux
intérieurs. Le remplacement de toute conduite en plomb est souhaitable. Dans l'attente de leur changement, il est
important de laisser couler quelques litres d'eau avant de la consommer, en évitant les gaspillages.
Compte tenu que le plomb est un élément toxique, il convient de limiter son accumulation dans l'organisme. Aussi,
il est vivement recommandé aux enfants et aux femmes enceintes de ne pas boire l'eau du robinet lorsqu'il y a
présence de canalisations en plomb dans l'habitation.

Des gestes simples

Ce document destiné aux abonnés du service de distribution d'eau peut-être reproduit sans suppression ni ajout.
Il est souhaitable de l'afficher dans les immeubles collectifs.

Après quelques jours d'absence, purgez l'ensemble des canalisations d'eau avant consommation, en laissant
couler l'eau quelques instants avant de la boire.

En cuisine, utilisez exclusivement l'eau du réseau d'eau froide pour la boisson, la cuisson des aliments et le
rinçage des ustensiles. L'utilisation d'une eau à une température élevée favorise la migration des métaux dans
l'eau.

Réservez les traitements complémentaires éventuels, tels les adoucisseurs au seul réseau d'eau chaude
sanitaire. Ils sont sans intérêt sur le réseau d'eau froide utilisé pour la consommation et même parfois dangereux.
Ils peuvent en effet accélérer la dissolution des métaux des conduites ou devenir des foyers de développements
microbiens lorsque leur entretien est mal assuré.

L'eau froide doit être conservée au frais dans un récipient couvert sans dépasser plus de 48 heures.

Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez vous adresser à la personne responsable de la
distribution de l'eau et, éventuellement, auprès du service santé environnementale de la délégation
départementale du Gard de l'Agence Régionale de Santé.

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l'eau. Des doses modérées sont bénéfiques pour la
santé. Lorsque l'eau est peu fluorée, un apport complémentaire sous forme de sel de cuisine fluoré ou de
comprimés peut vous être recommandé par votre dentiste, pour une prévention optimale de la carie dentaire.
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GESTIONNAIRES

UGE  -  0080  -  LAVAL PRADEL
Maître d'ouvrage  : MAIRIE DE LAVAL PRADEL

Exploitant  : VEOLIA EAU SECTEUR CEVENNES

RESSOURCES : Réseau avec ressources en cours d'autorisation
Captage(s) Etat Avis géol. CDH DUP Hypoth. Terminé

CAP  -  000684  -  PUITS DU FRAISSINET EC 30/09/2011 24/01/1975

TRAITEMENTS
Traitements(s) Date d'autorisation

TTP  -  000683  -  STATION DU FRAISSINET

PLAGE D'ANNEES
Année de début : 2014

Année de fin : 2016

Responsable de secteur  SECT GARD

BACTERIOLOGIE

Date de début : 26 janvier 2016    Types de visite :
Date de fin : 30 décembre 2016 D + P

Types de visite :  P D Total

Nombre de mesures :  3 8 11 Limite de qualité
Minimum de germes : 0 0 0 minimum :  0 germes

Maximum de germes : 0 0 0 maximum :  0 germes
Pourcentage de conformité : 100,00 % 100,00 % 100,00 %

COMMENTAIRE

Eau de bonne qualité.
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ECOLI  -  Escherichia coli /100ml -MF
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STRF  -  Entérocoques /100ml-MS
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CHIMIE 1

TH  -  DURETÉ

Date de début : 15 février 2016    Types de visite :
Date de fin : 29 septembre 2016 D + P

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 3 3

Minimum mesuré : 5,50 5,50 limites références

Maximum mesuré : 6,30 6,30 maximum :  aucune aucune

Moyenne calculée : 5,87 5,87 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau douce, très peu calcaire.
Cette eau peut présenter un caractère agressif vis à vis des réseaux de distribution (plomb notamment, ...).
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CHIMIE 2
FMG  -  FLUOR

Date de début : 13 juin 2016    Types de visite :
Date de fin : 13 juin 2016 D + P

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 1 1

Minimum mesuré : 0,06 0,06 limites références
Maximum mesuré : 0,06 0,06 maximum :  1,5 mg/L aucune

Moyenne calculée : 0,06 0,06 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau peu fluorée.
Pour lutter contre la carie dentaire, un apport complémentaire médicamenteux de fluor est conseillé sauf avis médical contraire.

Pour les enfants de moins de 12 ans, consulter votre médecin.
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CHIMIE 3
NO3  -  NITRATES

Date de début : 15 février 2016    Types de visite :
Date de fin : 29 septembre 2016 D + P

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 3 1 4

Minimum mesuré : 1,30 1,50 1,30 limites références

Maximum mesuré : 2,70 1,50 2,70 maximum :  50 mg/L aucune

Moyenne calculée : 1,97 1,50 1,85 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau présentant peu ou pas de nitrates.
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CHIMIE 4
PESTOT  -  PESTICIDES TOTAUX

Date de début : 15 février 2016    Types de visite :
Date de fin : 13 juin 2016 D + P + R

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 1 1 2

Minimum mesuré : 0,00 0,00 0,00 limites références
Maximum mesuré : 0,00 0,00 0,00 maximum :  0,5 µg/l aucune

Moyenne calculée : 0,00 0,00 0,00 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau présentant peu ou pas de pesticides.
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CHIMIE 5
SB  -  ANTIMOINE

Date de début : 26 janvier 2016    Types de visite :
Date de fin : 30 décembre 2016 D + P + R

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 3 3 7 13

Minimum mesuré : 6,00 1,00 0,00 0,00 limites références

Maximum mesuré : 6,00 6,00 9,00 9,00 maximum :  5 µg/l aucune

Moyenne calculée : 6,00 4,33 4,14 4,62 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau présentant une teneur en antimoine dépassant la limite de qualité.
Un suivi renforcé est mis en place.
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CONCLUSION GENERALE

L’eau distribuée est de bonne qualité bactériologique.

Les Teneurs en antimoine dépassant la limite de qualité, sans induire de risque pour la santé, un système de traitement a
été mis en place fin 2016. La qualité de l'eau distribuée devrait donc s'améliorer vis-à-vis de ce paramètre mais un suivi

d'exploitation est mis en place.
Il faut noter le caractère agressif de l’eau. Cette eau peu minéralisée peut dissoudre les matériaux à son contact. Un risque
particulier existe lorsque le réseau comporte des canalisations en plomb. Il est recommandé de respecter la prescription

d’usage indiquée au verso.





QUELLE EAU BUVEZ VOUS ?

RESULTATS

Bilan de la qualité des eaux distribuées de 2014 à 2016

Ces informations sont fournies par l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées,
en application du Code de la Santé Publique.

Des données complémentaires sont consultables sur le site :
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

GESTIONNAIRES

Maître d'ouvrage

MAIRIE DE LAVAL PRADEL

Exploitant

VEOLIA EAU SECTEUR CEVENNES

RESSOURCE

Vous êtes alimentés par 1 captage :

◆ SOURCE DE LA GAILLARDE

TRAITEMENT

Vous êtes alimentés par 1 installation de
traitement :

◆ STATION DE LA GAILLARDE

BACTERIOLOGIE
Pourcentage de conformité des 13 valeurs mesurées :  92,3%      -      maxi. : 53 germes/100ml

Limites de qualité :  0 germe/100ml

Eau présentant ponctuellement des dépassements des limites de qualité.

DURETÉ
7 valeurs mesurées :  mini. : 30,1 °f  -  maxi. : 35,5 °f  -  moyenne  : 33,0 °f

Références de qualité :     mini. : aucune   maxi. : aucune

Eau très dure, très calcaire.
Si un traitement réduisant l'entartrage des conduites (adoucisseur, ...) a été mis en place,

conserver un point d'usage non traité pour la boisson et la préparation des aliments.

FLUOR
1 valeur mesurée :  mini. : 0,1 mg/L  -  maxi. : 0,1 mg/L  -  moyenne  : 0,1 mg/L

Limites de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 1,5 mg/L

Eau peu fluorée.
Pour lutter contre la carie dentaire, un apport complémentaire médicamenteux de fluor est
conseillé sauf avis médical contraire. Pour les enfants de moins de 12 ans, consulter votre

médecin.

NITRATES
8 valeurs mesurées :  mini. : 0,0 mg/L  -  maxi. : 0,2 mg/L  -  moyenne  : 0,1 mg/L

Limites de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 50 mg/L

Eau présentant peu ou pas de nitrates.

PESTICIDES TOTAUX
1 valeur mesurée :  mini. : 0,0 µg/l  -  maxi. : 0,0 µg/l  -  moyenne  : 0,0 µg/l

Limites de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 0,5 µg/l

Eau présentant peu ou pas de pesticides.

CONCLUSION

L’eau distribuée peut présenter un ou des dépassements ponctuels des limites
de qualité bactériologiques. Turbidité à surveiller.

Délégation départementale du 
GARD

Distribution de LAVAL ET MALBOSC

Si la saveur ou la couleur de l'eau distribuée change : SIGNALEZ LE A VOTRE DISTRIBUTEUR

Les résultats analytiques détaillés peuvent être consultés à la mairie de votre commune

Lire le verso pour de plus amples informations

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable


L'eau en liberté surveillée
Le contrôle sanitaire des eaux d'alimentation est effectué par le service santé environnementale de la délégation
départementale du Gard de l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrennées.

Les analyses sont réalisées depuis 2015 par le laboratoire Carso - Laboratoire Santé Environnement Hygiène de
Lyon. Avant 2015, les analyses étaient effectuées par le laboratoire Eurofins IPL-Sud. Tous les deux sont agréés
par le minstère chargé de la santé

Le nombre d'analyses effectué dépend du nombre d'habitants desservi et du type de ressource (souterraine ou
superficielle).

Les prélèvements sont faits à la ressource, à la production (en sortie de station de traitement) et sur le réseau de
distribution.

Les résultats d'analyses du contrôle sanitaire sont systématiquement transmis au responsable du réseau
pour action et information auprès des usagers par voie d'affichage.

La qualité bactériologique est évaluée par la recherche de bactéries témoins d'une pollution microbiologique de la
ressource ou du réseau (pollution pouvant être responsable de maladies plus ou moins graves telles que
gastro-entérite, hépatite A, parasitose, ...)

Pour mieux comprendre

Les nitrates sont présents à l'état naturel dans les sols comme résidus de la vie (végétaux, animaux et humains) à
des teneurs voisines de 5 mg par litre. Des apports excessifs ou mal maîtrisés de matières fertilisantes peuvent
être à l'origine d'une augmentation de la concentration dans les ressources. La teneur en nitrates doit être
inférieure à 50 mg par litre afin d'assurer la protection des nourrissons et des femmes enceintes.

A l'état naturel, l'eau ne contient pas de pesticides. Certains, à l'état de traces dans l'eau, sont suspectés d'effets
sur la santé lorsqu'ils sont consommés durant toute une vie.

L'agressivité de l'eau peut entraîner la corrosion des canalisations métalliques (plomb, cuivre, ...) dans les réseaux
intérieurs. Le remplacement de toute conduite en plomb est souhaitable. Dans l'attente de leur changement, il est
important de laisser couler quelques litres d'eau avant de la consommer, en évitant les gaspillages.
Compte tenu que le plomb est un élément toxique, il convient de limiter son accumulation dans l'organisme. Aussi,
il est vivement recommandé aux enfants et aux femmes enceintes de ne pas boire l'eau du robinet lorsqu'il y a
présence de canalisations en plomb dans l'habitation.

Des gestes simples

Ce document destiné aux abonnés du service de distribution d'eau peut-être reproduit sans suppression ni ajout.
Il est souhaitable de l'afficher dans les immeubles collectifs.

Après quelques jours d'absence, purgez l'ensemble des canalisations d'eau avant consommation, en laissant
couler l'eau quelques instants avant de la boire.

En cuisine, utilisez exclusivement l'eau du réseau d'eau froide pour la boisson, la cuisson des aliments et le
rinçage des ustensiles. L'utilisation d'une eau à une température élevée favorise la migration des métaux dans
l'eau.

Réservez les traitements complémentaires éventuels, tels les adoucisseurs au seul réseau d'eau chaude
sanitaire. Ils sont sans intérêt sur le réseau d'eau froide utilisé pour la consommation et même parfois dangereux.
Ils peuvent en effet accélérer la dissolution des métaux des conduites ou devenir des foyers de développements
microbiens lorsque leur entretien est mal assuré.

L'eau froide doit être conservée au frais dans un récipient couvert sans dépasser plus de 48 heures.

Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez vous adresser à la personne responsable de la
distribution de l'eau et, éventuellement, auprès du service santé environnementale de la délégation
départementale du Gard de l'Agence Régionale de Santé.

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l'eau. Des doses modérées sont bénéfiques pour la
santé. Lorsque l'eau est peu fluorée, un apport complémentaire sous forme de sel de cuisine fluoré ou de
comprimés peut vous être recommandé par votre dentiste, pour une prévention optimale de la carie dentaire.



INFORMATION JOINTE A LA FACTURE D'EAU 2016

UDI 001829 - LAVAL ET MALBOSC
Mise à jour du mercredi 12 avril 2017 Page 1/4

GESTIONNAIRES

UGE  -  0080  -  LAVAL PRADEL
Maître d'ouvrage  : MAIRIE DE LAVAL PRADEL

Exploitant  : VEOLIA EAU SECTEUR CEVENNES

RESSOURCES : Réseau avec ressources autorisées
Captage(s) Etat Avis géol. CDH DUP Hypoth. Terminé

CAP  -  001826  -  SOURCE DE LA GAILLARDE RV 18/11/2011 05/02/1980

TRAITEMENTS
Traitements(s) Date d'autorisation

TTP  -  001828  -  STATION DE LA GAILLARDE

PLAGE D'ANNEES
Année de début : 2014

Année de fin : 2016

Responsable de secteur  SECT GARD

BACTERIOLOGIE

Date de début : 6 août 2014    Types de visite :
Date de fin : 14 novembre 2016 D + P

Types de visite :  P D Total

Nombre de mesures :  7 6 13 Limite de qualité
Minimum de germes : 0 0 0 minimum :  0 germes

Maximum de germes : 53 0 53 maximum :  0 germes
Pourcentage de conformité : 85,71 % 100,00 % 92,31 %

COMMENTAIRE

Eau présentant ponctuellement des dépassements des limites de qualité.
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ECOLI  -  Escherichia coli /100ml -MF
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STRF  -  Entérocoques /100ml-MS
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CHIMIE 1

TH  -  DURETÉ

Date de début : 6 août 2014    Types de visite :
Date de fin : 29 août 2016 D + P

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 7 7

Minimum mesuré : 30,10 30,10 limites références

Maximum mesuré : 35,50 35,50 maximum :  aucune aucune

Moyenne calculée : 33,04 33,04 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau très dure, très calcaire.
Si un traitement réduisant l'entartrage des conduites (adoucisseur, ...) a été mis en place, conserver un point d'usage non traité

pour la boisson et la préparation des aliments.
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CHIMIE 2
FMG  -  FLUOR

Date de début : 16 avril 2015    Types de visite :
Date de fin : 16 avril 2015 D + P

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 1 1

Minimum mesuré : 0,07 0,07 limites références
Maximum mesuré : 0,07 0,07 maximum :  1,5 mg/L aucune

Moyenne calculée : 0,07 0,07 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau peu fluorée.
Pour lutter contre la carie dentaire, un apport complémentaire médicamenteux de fluor est conseillé sauf avis médical contraire.

Pour les enfants de moins de 12 ans, consulter votre médecin.
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CHIMIE 3
NO3  -  NITRATES

Date de début : 6 août 2014    Types de visite :
Date de fin : 29 août 2016 D + P

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 7 1 8

Minimum mesuré : 0,00 0,00 0,00 limites références

Maximum mesuré : 0,20 0,00 0,20 maximum :  50 mg/L aucune

Moyenne calculée : 0,09 0,00 0,08 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau présentant peu ou pas de nitrates.
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CHIMIE 4
PESTOT  -  PESTICIDES TOTAUX

Date de début : 16 avril 2015    Types de visite :
Date de fin : 16 avril 2015 D + P + R

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 1 1

Minimum mesuré : 0,00 0,00 limites références
Maximum mesuré : 0,00 0,00 maximum :  0,5 µg/l aucune

Moyenne calculée : 0,00 0,00 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Eau présentant peu ou pas de pesticides.
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CHIMIE 5
AS  -  ARSENIC

Date de début : 16 avril 2015    Types de visite :
Date de fin : 16 avril 2015 D + P + R

Types de visite :  R P D Total Exigences de qualité
Nombre de mesures : 1 1

Minimum mesuré : 0,00 0,00 limites références

Maximum mesuré : 0,00 0,00 maximum :  10 µg/l aucune

Moyenne calculée : 0,00 0,00 minimum :  aucune aucune

COMMENTAIRE

Le faible nombre de mesure de l'arsenic ne permet pas de qualifier ce paramètre.
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CONCLUSION GENERALE

L’eau distribuée peut présenter un ou des dépassements ponctuels des limites de qualité bactériologiques. Turbidité à
surveiller.
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Captage de la Source de la GAILLARDE 
(Territoire communal de SAINT JULIEN LES 

ROSIERS) 

––––––––––––––––– 
Dossier de demande de Déclaration d'Utilité 

Publique pour un captage public d’eau 
destinée à la consommation humaine 

Application du Code de la Santé Publique 
 
 

VI.4.  Avis de l ’hydrogéologue agrée  en matière 
d'Hygiène Publique par le Ministère chargé de la 
Santé du 18 novembre 2011 

L’analyse réalisée sur un échantillon prélevé le 22 octobre 2010 est reproduite en annexe VI.2 du 
présent dossier de Déclaration d’Utilité Publique. 
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VI.5.  Note complémentaire à l ’avis sanitaire de 
l ’hydrogéologue agréé en matière d'Hygiène 
Publiq ue par le  Ministère chargé de la  Santé du 3 
février  2012 
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VI.6.  Glossaire des abréviations 
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AAC Aire d'Alimentation de Captage 

AC Aire de captage 

AE RM l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 

AEP Alimentation en Eau Potable 

ANC Assainissement Non Collectif 

ARS l’Agence Régionale de Santé 

BRGM Bureau de Recherche Géologique et Minière 

BSS Banque de données du sous-sol 

BV Bassin versant  

CAG Charbon Actif en Grain 

CLE Commission Locale de l'Eau 

CODERST COnseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

COT Carbone Organique Total 

COV Composé Organique Volatile 

CSHPF Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France  

DCE Directive Cadre sur l'Eau 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DN Diamètre Nominal 

DOCOB DOCuments d’OBjectifs 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement et du Logement 

DUP Déclaration d'Utilité Publique 

EBC Espaces Boisés Classés 

EDCH Eau destinée à la consommation humaine 

ENS Espaces Naturels Sensibles  

EPA Agence de Protection de l’Environnement 

EPDM éthylène-propylène-diène monomère 

ERU Directive sur le traitement des Eaux Résiduaires Urbaines (1991)  

EVGP Etude Volume Global Prélevable 

HA en MHPMS Hydrogéologue Agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministre chargé de la Santé  

HAP Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

ICPE Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

IGN Institut Géographique National 

INSEE  Institut national de la statistique et des études économiques  

LEMA Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (2006) 

MES Matières En Suspension 

NGF Nivellement Général de la France 

PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

PAGD Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 

PCB PolyChloroBiphényles 

PDU Plan de Déplacement Urbain 

PEHD Polyéthylènes Haute Densité 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

PNR Parc Naturel Régional 

POS Plan d'Occupation des Sols 

PPE Périmètres de Protection Eloignée 

PPI Périmètre de Protection Immédiate 

PPR Périmètres de Protection Rapprochée 

PPRI Plan de Prévention des Risques d’Inondation  

PSV Points de Surveillance 



 

 

QMNA débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A) 

RAD Rapport Annuel du Délégataire 

RD Route Départementale 

RFF Réseau Ferré de France 

RN Route Nationale 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCOT Schéma de COhérence Territoriale 

SDAEP Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SIAEP Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable 

SIE Syndicat Intercommunal des Eaux 

SISE-EAUX Système d’Information Santé Environnement - partie « Eaux » 

SPANC Service Public d’Assainissement Non Collectif 

STEP ou STEU Station d’Epuration ou Station de Traitement des Eaux Usées 

UDE Unité de Distribution et d’Exploitation 

UGE Unité de Gestion des Eaux 

UDI Unité de Distribution 

ZICO Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF Zone Naturelle d’intérêt Ecologique Floristique et Faunistique 

ZPS Zones de Protection Spéciale 

ZRE Zone de Répartition des eaux 

ZSC Zones Spéciales de Conservation 

ZSGE Zones Stratégiques pour la Gestion de l’Eau 
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